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POLE DE COORDINATION INTERMINISTERIELLE 
 

Arrêté PCI n° 2020-90 du 24 août 2020 portant délég ation de signature à Madame 
Isabelle ROUGIER, directrice régionale et interdépa rtementale de l’hébergement et du 

logement d’Île-de-France, en matière administrative  
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
VU le code de justice administrative ; 

VU le code de l’urbanisme ; 

VU  le code de la construction et de l'habitation ; 

VU  le code des marchés publics ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative au x droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;  

VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, modifiée, relative  à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'État ; 

VU le décret n°92-604 du 1 er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié rela tif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l'État dans les régions et départements ;      

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux empl ois de direction de  l'administration 
territoriale de l'État ; 

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine  

VU l’arrêté ministériel du 5 juillet 2018 portant nomination de Madame Isabelle ROUGIER, 
inspectrice générale des affaires sociales, en qualité de directrice régionale et 
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France, à compter du 23 juillet 
2018; 

ARRÊTE 
 
Article 1er :  

 

Délégation de signature est donnée à Madame Isabelle ROUGIER, directrice régionale et 
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France, à l’effet de signer, au nom du 
préfet des Hauts-de-Seine, tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions relevant des attributions de 
la direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France, à 
l’exception des actes mentionnés à l’article 3 du présent arrêté. 
 
Article 2 :  
 
Madame Isabelle ROUGIER, directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du 
logement d’Île-de-France, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses 
collaborateurs. En particulier, elle subdélègue sa signature au directeur de l'unité territoriale des 
Hauts-de-Seine pour les actes relevant du département. 
Cette décision de subdélégation sera transmise au préfet des Hauts-de-Seine et publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Article 3 :  
Sont exclus de la délégation consentie à l’article 1er du présent arrêté : 
- les conventions avec les collectivités territoriales, leurs groupements ou leurs établissements 

publics, 
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- les  arrêtés relatifs à la composition des commissions administratives et sous-commissions 
spécialisées, 

- les ordres de mission relatifs aux déplacements des fonctionnaires hors du territoire 
métropolitain, 

- les déclinatoires de compétences en matière de conflits d'attributions et les arrêtés élevant les 
conflits d'attributions, 

- les mémoires en défense présentés au fond, au nom de l’Etat, à l’occasion des recours formés 
devant les juridictions administratives nés de l’activité de l’unité territoriale des Hauts-de-Seine de 
la direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France, 
ainsi que dans les cas de procédure d’urgence prévus au livre V du code de justice 
administrative ;  

- les correspondances entrant dans le cadre de la négociation de contrats de projets, 
- les correspondances de toute nature adressées aux cabinets du Président de la République et 

des membres du Gouvernement, 
- les correspondances adressées aux parlementaires, aux anciens ministres, aux membres du 

conseil régional d’Île-de-France et aux membres du conseil départemental des Hauts-de-Seine, 
aux maires et aux présidents des associations de maires du département. 

 
En outre, copie des courriers adressés aux autres élus, des correspondances relatives au contrôle de 
légalité et des mémoires produits dans le cadre des procédures d’urgence susmentionnées, est 
adressée sans délai au préfet des Hauts-de-Seine. 
 
Article 4 :  
L’arrêté PCI n°2020-50 du 6 juillet 2020  est abrogé. 
 
Article 5 :  
Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et 
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Hauts-de-Seine 
Nanterre, le 24 août 2020 

Le Préfet des Hauts-de-Seine, 
 

Laurent HOTTIAUX 
 

 
Arrêté PCI n° 2020-91 du 24 août 2020 portant délég ation de signature à  Madame 

Isabelle ROUGIER, directrice régionale et interdépa rtementale de l’hébergement et du 
logement d’Ile-de-France, en matière d’ordonnanceme nt secondaire 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE  

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1 er août 2001 modifiée relative aux lois de finances, 

VU le code des marchés publics ; 

VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée rela tive à la prescription des créances sur 
l’Etat, les départements, les communes et les établissements publics ; 

VU la loi n°72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions ;  

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative au x droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;  

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié po rtant règlement général sur la 
comptabilité publique ; 

VU  le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n°68-1250 du 31 décembre 1968 relative 
à la prescription des créances sur l’Etat, les départements, les communes et les 
établissements publics relatif aux décisions prises par l’Etat en matière de prescription 
quadriennale ; 

VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l'ap plication de l'article 3 du décret 
n° 98-81 du 11 février 1998 ; 
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VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié rela tif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des 
administrations de l'Etat ;  

VU le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplo is de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 

VU le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’or ganisation et aux missions des services de 
l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU  le décret du 22 août 2017 portant nomination de monsieur Vincent BERTON, sous-préfet, en 
qualité de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ;   

VU  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine  

VU l’arrêté du 13 mars 2008 portant modification des règles relatives à la comptabilité de l’Etat ; 

VU l’arrêté ministériel du 5 juillet 2018 portant nomination de Madame Isabelle ROUGIER, 
inspectrice générale des affaires sociales, en qualité de directrice régionale et 
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France, à compter du 23 juillet 
2018 ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture, 

 

ARRÊTE 
 
Article 1 er : 
En qualité de responsable d'unité opérationnelle, délégation de signature est donnée à  
Madame Isabelle ROUGIER, directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du 
logement d’Ile-de-France, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, au nom du préfet des 
Hauts-de-Seine, tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions, y compris ceux relatifs à la 
prescription quadriennale, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses et des 
recettes de l’Etat dans le cadre des programmes suivants :  
 

- « Urbanisme, territoires et amélioration de l’Habitat » (n°135) ; 
- « Prévention de l’exclusion et insertion des personnes vulnérables » (n°177) ; 
- « Fonction publique » (n°148) ; 
- « Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales » (n°124) ; 
- « Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et 
de la Mer » (n°217) 
- « Immigration et asile » (n°303). 

            - « Lutte contre la pauvreté : revenu de solidarité active et expérimentations sociales » (n° 304) 
 
Article 2 :  
Délégation de signature est donnée à Madame Isabelle ROUGIER, directrice régionale et 
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Ile-de-France, pour signer toutes les pièces 
relatives à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés dans le 
cadre des programmes visés à l’article 1, y compris les arrêtés relatifs à la composition et au mode de 
fonctionnement des jurys de concours. 
 
Article 3 :  
Demeurent réservés à la signature du préfet des Hauts-de-Seine : 
- les ordres de réquisition du comptable public, 
- les décisions de passer outre l’avis défavorable du contrôleur financier déconcentré, 
- les conventions avec les collectivités territoriales, leurs groupements ou leurs établissements 

publics, 
- les marchés publics et avenants d'un montant supérieur au seuil fixé à l’article 26, II, 1° du code 

des marchés publics. 
 
Article 4 :  
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Madame Isabelle ROUGIER, directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du 
logement d’Ile-de-France, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses 
collaborateurs. En particulier, elle subdélègue sa signature au directeur de l'unité territoriale des 
Hauts-de-Seine pour les actes relevant du département. 
 
Article 5 :  
Un compte-rendu d'utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire sera adressé chaque année au 
Préfet des Hauts-de-Seine avant le 31 janvier de l’année suivante. 
 
Article 6 :  
L’arrêté PCI n°2020-51 du 20 juillet 2020  est abrogé. 
 
Article 7 :  
Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et 
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Nanterre, le 24 août 2020 

 
Le Préfet des Hauts-de-Seine, 

 
Laurent HOTTIAUX 

 
 

Arrêté PCI n° 2020-92 du 24 août 2020 portant délég ation de signature des actes 
administratifs à Madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale 

de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France  
 

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE  

 
 
Vu le code des marchés publics ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu le code de la construction et de l’habitation ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la route ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le code de la propriété des personnes publiques ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code du patrimoine ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative  aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

Vu la loi n°2012-77 du 24 janvier 2012 relative à Voi es navigables de France ; 

Vu le décret n°60-1441 modifié du 26 décembre 1960 por tant statut de Voies navigables de France ; 

Vu le décret n°73-912 du 21 septembre 1973 modifié po rtant règlement général de police de la 
navigation intérieure ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, rel atif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, et notamment ses articles 43 et 
44 ; 

Vu le décret n° 2010-687 du 23 juin 2010 portant organ isation et missions des services de l’État dans 
la région et les départements d’Île-de-France ; 
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Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine ; 

Vu l’arrêté préfectoral 2010-635 modifié du 30 juin 2010 portant organisation de la direction régionale 
et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France ; 

Vu l’ arrêté du 9 avril 2018 du ministre de la transition écologique et solidaire, et du ministre de la 
cohésion des territoires, portant nomination de Madame Emmanuelle GAY, ingénieure générale des 
ponts, des eaux et des forêts, en qualité de directrice régionale et interdépartementale de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France, à partir du 23 avril 2018 ; 

 

ARRÊTE :  
 
ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Emmanuelle GAY, ingénieure générale 
des ponts, des eaux et des forêts, Directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France, dans les matières et actes ci-après énumérés : 
 

CODE Désignation des actes 

 
BASE JURIDIQUE  

 A – ADMINISTRATION GENERALE   

 

 
Ampliation d’actes 

 
 
 

A 1 

Ampliations d’arrêtés et de tous actes administratifs relatifs à 
l’exercice des attributions de l’État en matière d’équipement, 
de fonctionnement des services, de logement, d’urbanisme, de 
construction, de routes, de circulation et de sécurité routières, 
d’acquisitions foncières sur le territoire du département des 
Hauts-de-Seine. 

 

A 2 
Réponse aux recours gracieux formulés à l’encontre des actes pris 
dans le cadre de la présente délégation de signature 

 

 

 
B – INFRASTRUCTURES  

 

 1) Domaine public routier 

 
* Gestion et conservation du domaine public routier national et du domaine privé 
qui s’y rattache 

B 1.1 

Autorisation d’occupation temporaire ; 
Délivrance des autorisations. 

Code du Domaine de 
l’État – article R 53 
circulaire N° 80 du 
24/12/66 

B 1.2 

Délivrance des accords de voirie pour : 
1. les ouvrages de transports et distribution d’énergie 

électrique ; 
2. les ouvrages de transports et distribution de gaz ; 
3. les ouvrages de télécommunication. 

Art L 113.1 et suivants et 
R. 113.1 et suivant du 
Code de la Voirie Routière 
D décret 64-81 du 
23/01/64 - 
circulaire n° 80 du 
24/12/66 
circulaire du 21/1/69 
Circulaire n° 51 du 9 
octobre 1968 

B 1.3 

Délivrance d’autorisation de voirie pour la pose de canalisation 
d’eau, de gaz, d’assainissement. 

Arrêté préfectoral 
réglementaire du 
20/08/1953 
Circulaire TP n° 46 du 5 
juin 1956 
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n° 45 du 27 mai 1958 
Circulaire interministérielle 
n° 71-79 du 26/7/1971 et 
n° 71-85 du 09/08/1971 

B 1.4 

Délivrance, renouvellement des autorisations pour l’implantation de 
distributeurs de carburants ou de pistes d’accès aux distributeurs : 

− sur le domaine public ; 
 
 
 

− sur terrain privé (hors agglomération) ; 
 
 
 
 

− en agglomération (domaine public et terrain privé). 

Circulaire TP n° 46 du 
05/06/56 n° 45 du 
27/03/58 
Circulaire interministérielle 
n° 71- 79 du 26/07/71 et n° 
71-85 du 26/08/71 
Circulaire TP 
n° 62 du 06/05/54 
n° 5 du 12/01/55 
n° 66 du 24/08/60 
n° 60 du 27/06/61 
Circulaire n° 69-113 du 
06/11/69 

B 1.5 
Délivrance, renouvellement et retrait des autorisations d’emprunt ou 
de traversées à niveau des routes nationales par des voies ferrées 
industrielles. 

Circulaire n° 50 du 
09/10/1968 

B 1.6 

Dérogations aux dispositions de l’article R.122.5 du code de la voirie 
routière interdisant la pose, à l’intérieur des emprises des 
autoroutes, de canalisations aériennes ou souterraines 
longitudinales. 

Décret n° 94-1235 du 
29/12/94 

B 1.7 
Délivrance des alignements, approbation des avants-projets de 
plans d’alignement. 

Article R.53 du Code du 
domaine de l’État 

B 1.8 

Délivrance des autorisations de voirie n’entraînant ni occupation 
privative du domaine public ni paiement d’un droit autre que le droit 
fixe, sauf si les avis du maire et de la DIR Île-de-France sont 
divergents. 

 

B 1.9 

Délivrance des autorisations de voirie entraînant occupation 
privative du domaine public sans paiement de droit autre que le droit 
fixe, sauf si les avis du maire et de la DIR Île-de-France sont 
divergents. 

 

B 1.10 
Délivrance des autorisations de voirie entraînant paiement des 
redevances sauf si les avis du maire et de la DIR Île-de-France sont 
divergents. 

 

B 1.11 

Autorisations de chantiers sur le domaine public, sauf en cas de 
désaccord avec le maire de la commune intéressée. 

L 121-1 et L 121-2 du 
Code la voirie routière et L 
28 du Code du domaine 
public 

B 1.12 Signature des conventions relatives à la gestion du domaine public.  

B 1.13 

Convention d’entretien et d’exploitation entre l’État et les collectivités 
locales pour les aménagements réalisés sur plusieurs domaines 
publics concernant notamment : 
− la signalisation ; 
− l’entretien des espaces verts ; 
− l’éclairage ; 
− l’entretien de la route 

 
 
 
 
 
 
 
 

 ** Exploitation des routes  

B 1.14 

Instruction et délivrance des autorisations de circulation et 
d’occupation du domaine public à titre permanent ou temporaire, sur 
les secteurs des autoroutes ou des routes express situés sur le 
territoire de la DIR Île-de-France, des personnels et des matériels 
● des services de sécurité 
● des administrations publiques 
● des entreprises appelées à travailler sur l’autoroute ou la route 
express 

Article R 432-7 du code de 
la route 

B 1.15 
Établissement des barrières de dégel Code de la route – Art. 

R.411-20 
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Circulaire N° 78-141 du 
8/11/78 

B 1.16 

Réglementation de la circulation pendant la fermeture (barrières de 
dégel) 

Code de la route – Art. 
R.411-20 
Circulaire N° 78-141 du 
8/11/78 

B 1.17 
Réglementation de la circulation sur les ponts Code de la route – Art. R. 

422-4 

B 1.18 
Approbation des dossiers relatifs à la signalisation de direction sur le 
réseau national et dans les villes classées pôles verts. 

Circulaire N° 91-1706 
SR/R1 du 26/06/91 

B 1.19 
Autorisation d’exécution d’abattage d’arbres en bordure des routes 
nationales. 

 

B 1.20 

Actes portant sur des prescriptions particulières liées à l’exploitation, 
à l’entretien des tunnels et à la circulation du personnel d’entretien 
et d’exploitation dans ceux –ci. 
 
 

Décret n° 2005-701 du 24 
juin 2005 
Circulaire n° 200_63 du 25 
août 2000 
Circulaire interministérielle 
n° 2006-20 du 29 mars 
2006 

 

 *** Transports routiers et exploitation de la route  

B 1.21 

Dérogations exceptionnelles aux dispositions des arrêtés 
ministériels du 22 octobre 1970 et du 25 mai 1971 interdisant 
l’utilisation des pneus à crampons par des véhicules d’un PTC 
supérieur à 3,5 tonnes dans le cadre des autorisations ministérielles 

Article R.314-3 du Code 
de la route 
 

 

 **** Opérations domaniales, acquisitions foncières et expropriations  

B 1.22 

Approbation d’opérations domaniales. Code de l’expropriation 
arrêté du 4/8/1948, art 1er 
§ R modifié par arrêté du 
23/12/1970 

B 1.23 
Décisions et tous actes relatifs à la fixation des indemnités dues à la 
suite d’expropriations pour cause d’utilité publique. 

Code de l’expropriation 
articles R 13-1 à R13-53 

B 1.24 
Arrêtés désignant les experts dans la procédure d’urgence.  

 
 

B 1.25 

Certificats constatant les notifications des ordonnances et des 
jugements d’expropriation. 

Code de l’expropriation 
arrêté du 04/08/1948, 
art 1er § R modifié par 
arrêté du 23 décembre 
1970 

B 1.26 
Arrêtés prescrivant le paiement, la consignation ou la 
déconsignation des indemnités pour acquisitions foncières 

 

B 1.27 
Certificats de l’identité des parties pour tous actes sujets à publicité 
dans un bureau des hypothèques. 

 

B 1.28 
Approbations de métrés, saisine de France Domaine pour les 
estimations concernant les acquisitions amiables. 

 

B 1.29 
Délaissements et mises en demeure d’acquérir Code de l’urbanisme 

Articles L 230-1 à 
L 230-6 

B 1.30 
Cession gratuite de terrains Code de l’urbanisme 

Article R 332-15 

B 1.31 
Autorisation de remise à France Domaine des terrains devenus 
inutiles au service des routes. 

 

 

 2) Ouvrages publics et domaine public   

B 2.1 
Délivrance des alignements et des permissions de voirie à la 
limite du domaine public, lorsque cette limite a été 

L.112-1, L.112-3, 
L.113-2 et R.112-1 et 
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régulièrement déterminée, qu’elle se confond avec 
l’alignement approuvé et qu’elle n’entraîne pas une occupation 
privative du domaine public. 

suivants du Code de la 
voirie routière. 

B 2.2 
Autorisations d’établissement ou de modification des saillies 
sur les murs de face des immeubles. 

L.112-5 et R.112-3 du 
Code de la voirie 
routière. 

B 2.3 

Autorisations de modifications ou de réparation d’aqueduc, 
tuyaux ou passages sur fossés. 

L.115-1 et R.115-4 du 
Code de la voirie 
routière (pour 
agglomérations) 

B 2.4 

Autorisations de construction, modification ou de réparation de 
trottoirs régulièrement autorisés. 

L.115-1 et R.115-4 du 
Code de la voirie 
routière (pour 
agglomérations) 

B 2.5 

Autorisations d’ouvrages et travaux à faire pour éviter les 
dégradations de la voie publique. 

L.115-1 et R.115-4 du 
Code de la voirie 
routière (pour 
agglomérations 

B 2.6 
Autorisations de tous travaux sur les propriétés en saillie ou en 
retrait sur les limites régulièrement déterminées de la voie 
publique, non assujetties à la servitude de reculement. 

L.115-1 et R.115-4 du 
Code de la voirie routière 
(pour agglomérations 

B 2.7 
Autorisations de tous travaux non confortatifs aux immeubles 
assujettis à la servitude de reculement. 

L.112-6 du Code de la 
voirie routière. 

B 2.8 

Autorisations d’établissement de pistes d’accès pour les 
distributeurs de carburant ou stations-service situés sur terrains 
privés. 
 

L.123-8 et R.123-5 du 
Code de la voirie routière. 
 
 

B 2.9 

Autorisations de voirie pour canalisations. L.113-2 du Code de la 
voirie routière et circulaire 
n° 51 du 9 octobre 1968 ; 
décret n° 97-683 du 30 
mai 1997. 

B 2.10 

Autorisations de chantiers sur le domaine public sauf en cas de 
désaccord avec le maire de la commune intéressée. 

Articles L.121-1 et L.121-2 
du Code de la voirie 
routière et article A12 du 
Code du domaine de 
l’État  

B 2.11 
Renouvellement de l’autorisation d’emprunt ou de traversée à 
niveau du Domaine Public des routes nationales par des voies 
ferrées industrielles. 

Circulaire n° 50 du 9 
octobre 1968. 

B 2.12 
Arrêtés prescrivant les enquêtes hydrauliques avant la 
déclaration d’utilité publique. 

Décret n° 93-742 du 29 
mars 1993 modifié et 
L.123-1 du code de 
l’environnement. 

B 2.13 

Arrêtés d’autorisation de prises d’eau et de déversement dans 
les rivières non navigables ni flottables et arrêtés définissant 
les conditions à observer pour l’édification de constructions en 
bordure de ces rivières. 

Décret n° 93-742 du 29 
mars 1993 modifié. 
L. 211-3 Code de 
l’environnement 

B 2.14 
Arrêtés d’alignement à la limite du domaine public des voies 
ferrées exploitées par la Régie Autonome des Transports 
Parisiens dans le département. 

Décret modifié n° 75-470 
du 4 juin 1975 approuvant 
le cahier des charges de 
la R.A.T.P. 

B 2.15 
Arrêtés d’alignement et d’autorisation de construire en bordure 
des lignes de chemin de fer et autres transports guidés. 

Article 3 de la loi du 15 
juillet 1845 sur la police 
des chemins de fer. 
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B 2.16 
Autorisations d’occupation temporaire du domaine public 
national. 

L.121-2 du Code de la 
voirie routière ; R.53 et 
A.13 du Code du domaine 
de l’État 

 

 3) Opérations domaniales.  

B 3.1 

Tous les actes relatifs aux immeubles et aux terrains dont la 
gestion lui a été confiée. 

Tableau général des 
propriétés de l’État de la 
Direction des Services 
Fiscaux. 

B 3.2 

Tous les actes relatifs à l’exercice des missions du service dans 
la limite des dépenses autorisées pour l’exécution d’un travail, 
de dépenses d’acquisition, d’indemnités de frais de loyer, à 
régler sur le budget de l’État. 

 
Article 1er paragraphe 
"r", de l’arrêté du 4 août 
1948 du Ministre des 
travaux publics des 
transports et du 
tourisme modifié par 
l’arrêté du 23 décembre 
1970. 

   

 
C – CIRCULATION , SECURITE ET EDUCATION ROUTIERE ET SECURITE DES 

TRANSPORTS FLUVIAUX  
 

 1) Autorisations spéciales de circulation  

C 1.1 
Arrêtés d’autorisation de transports exceptionnels ou de masses 
indivisibles ; 
 

Article R 433-1 à R 433-8 

C 1.2 
Arrêtés de circulation et de stationnement, de toute nature, effectués 
dans les emprises du réseau routier national, ou des routes 
classées à grande circulation ; 

Article L.411-5 du Code 
de la route. 

C 1.3 

Arrêtés interdisant ou réglementant la circulation et le stationnement 
sur le réseau routier national et sur le réseau des voies classées à 
grande circulation, dans le cas d’un avis favorable des maires 
intéressés. 

Article L.411-5 du Code 
de la route. 

C 1.4 
Arrêtés d’autorisation d’utilisation de dispositifs lumineux et 
d’avertisseurs spéciaux pour l’équipement des véhicules 
d’exploitation sur autoroutes et voies rapides urbaines ; 

Article R.313-27 du code 
de la route 

C 1.5 Réglementation de la circulation sur les ponts Article R 422-4 du Code 
de la route 

C 1.6 Arrêtés de restriction ou de permission de circulation nécessaires en 
cas de crise ; 

 

C 1.7 
Visa préalable des projets d’aménagement sur les emprises du 
réseau routier national ou des routes classées à grande circulation, 
en application de l’article R411-8-1 du code de la route ; 

Article R411-8-1 du code 
de la route 

C 1.8 Dérogation aux interdictions de circulation des véhicules de 
transports de marchandises de plus de 7,5 tonnes 

Arrêté interministériel du 
11 juillet 2011 

C 1.9 

Dérogation aux interdictions de circulations les fins de semaine et 
les jours fériés aux véhicules chargés d’acheminer en cas de 
nécessité les matériels de secours destinées aux centrales 
nucléaires. 

Décret n° 97-34 du 15 
janvier 1997 
Arrêté interministériel du 
11 juillet 2011 

C 1.10 Agréments des dépanneurs-remorqueurs sur autoroute  

C 1.11 
Dérogation exceptionnelle aux dispositions des arrêtés ministériels 
du 22 octobre 1970 et du 25 mai 1971 interdisant l’utilisation de 
pneumatiques comportant des dispositifs anti-glissants. 

Article R 314-3 du code de 
la route 

C 1.12 Validation des plans de gestion du trafic ;  

C 1.13 Délivrance des autorisations de circulations aux personnels et aux R.432-7 du Code de la 
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matériels de la Direction des routes d’Île-de-France (D.I.R.I.F). route. 

C 1.14 Délivrance des autorisations de circulations aux personnels et aux 
matériels des entreprises de travaux publics. 

R.432-7 du Code de la 
route. 

 

 2) Sécurité  

 *  Sécurité routière  

C 2.1 Élaboration et mise en œuvre du plan d’action de sécurité routière.  

C 2.2 Arrêtés de déclenchement d’enquêtes E.C.P.A. (enquêtes 
comprendre pour agir)  

 

C 2.3 Nomination des enquêteurs E.C.P.A. ;  

C 2.4 Nomination des I.D.S.R. (intervenants départementaux de sécurité 
routière) ; 

 

C 2.5 Notification des décisions d’attribution de subventions dans le cadre 
du plan départemental d’actions de sécurité routière (P.D.A.S.R.) ; 

 

C 2.6 Tous les documents liés à la mise en service et à la gestion des 
radars automatiques ; 

 

 * Sécurité des infrastructures   

C 2.7 

Convocations des membres de la sous-commission départementale 
pour la sécurité des infrastructures et systèmes de transport 

décret n° 95-260 du 8 
mars 1995 modifié par le 
décret 2004-160 du 17 
février 2004 

 

 3) Éducation routière  

C 3.1 Décisions individuelles d’autorisation d’inscription ou de refus 
d’inscription aux épreuves du permis de conduire, 

 

C 3.2 

Signature de tous actes, décisions, pièces et correspondances 
relative aux demandes de dérogations à la durée de validité de 
l’épreuve théorique générale de l’examen de permis de conduire. 

Arrêté du 20 avril 2012 
relatif aux conditions 
d’établissement, de 
délivrance et de validité du 
permis de conduire 

C 3.3 Actes et décisions concernant l’organisation et le fonctionnement du 
comité local de suivi. 

 

C 3.4 

Signature des conventions entre l’État et les établissements 
d’enseignement relative aux prêts ne portant pas intérêt destinés 
aux formations à la conduite de véhicules de catégorie B et à la 
sécurité routière. 

décret n° 2005- 1225 du 29 
septembre 2005 instituant 
une aide au financement 
de la formation à la 
conduite et à la sécurité 
routière et l’arrêté du 
ministre des transports, de 
l’équipement, du tourisme 
et de la mer en date du 29 
septembre 2005 

C 3.5 

Signature des certificats de conformité et des contrats de 
labellisation « qualité des formations au sein des écoles de 
conduite » 

Arrêté du 12 novembre 
2018 modifiant l’arrêté du 
26 février 2018 portant 
création du label « qualité 
des formations au sein 
des écoles de conduite » 

 
 4) Sécurité des transports fluviaux  

C.4.1 

Autorisations spéciales de transports 
 

Article 1.21 de l’annexe du 
décret n°73-912 du 21 
septembre 1973 modifié 
portant règlement général 
de la police de la 
navigation intérieure 
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 D – Aménagement, Urbanisme et Construction   
 1) Aménagement  

 * Zones d’Aménagement Différé (Z.A.D.)   

D 1.1 

Tous les actes administratifs et de procédure relatifs à l’exercice ou 
non exercice du droit de préemption dans les Z.A.D. et dans les 
zones réservées aux services publics, aux installations d’intérêt 
général et aux espaces libres par un document d’urbanisme publié, 
ainsi qu’au non exercice du pouvoir de substitution dans les Z.A.D. 

R.212-1 et suivants ; 
R.213-1 du Code de 
l’urbanisme. 

 
 ** Zones d’Aménagement Concerté (Z.A.C)   

D 1.2 
Transmission de la copie de l’acte de création au Président du 
Conseil Régional et au Président du Conseil Général lorsque la 
Z.A.C. relève de la compétence du Préfet. 

L.311-1 du Code de 
l’urbanisme. 

D 1.3 
Transmission du dossier de réalisation au Maire lorsque la 
Z.A.C. relève de la compétence du Préfet. 

R.311-8 du Code de 
l’urbanisme. 

D 1.4 
Accord de l’État sur le programme des équipements publics 
relevant de sa compétence. 

R.311-7 du Code de 
l’urbanisme. 

D 1.5 
Approbation du programme des équipements publics lorsque la 
Z.A.C. relève de la compétence du Préfet. 

R.311-8 du Code de 
l’urbanisme. 

D 1.6 
Approbation du cahier des charges de cession, de location ou 
de concession d’usage des terrains des Z.A.C. relevant de la 
compétence du représentant de l’État dans le département. 

L.311-6 du Code de 
l’urbanisme. 

 
 *** Documents de planification spatiale   

D 1.7 Demande d’association des services de l’État à 
l’élaboration du projet de PLU. 

L.123-7 du Code de 
l’urbanisme. 

D 1.8 

Document portant à la connaissance du maire ou de 
l’établissement public, des dispositions particulières 
applicables au territoire concerné. 
 

L.132.2 et L.153.60 du 
Code de l’urbanisme. 

D 1.9 

Document portant à la connaissance des communes ou de leurs 
groupements compétents, des informations nécessaires à 
l’exercice de leurs compétences en matière d’urbanisme. 
 

L.121-1 et R.121-1 du 
Code de l’urbanisme. 

 
 2) Urbanisme   

D 2.1 
Certificat d’urbanisme R. 410-11 du Code de 

l’urbanisme. 

D 2.2 

Permis de construire, permis d’aménager, permis de démolir et 
déclaration préalable 

Articles L 421-1,  
L 421-3, L 421-4 et  
R. 422-2 du Code de 
l’urbanisme 

D 2.3 
Certificat en cas de permis tacite ou de non-opposition à un projet 
ayant fait l’objet d’une déclaration 

R. 424-13 du Code de 
l’urbanisme. 

D 2.4 

Notification de la liste des pièces manquantes 
Notification des majorations et prolongations de délais prévues aux 
articles R. 423-24 à R. 423-37- 

R. 423-38 à R. 423-40 
et 423-42 à R. 423-44 
du Code de l’urbanisme. 
 

D 2.5 
Consultation des personnes publiques, services ou commissions 
intéressés 

R. 423-50 à R. 423-55 
du Code de l’urbanisme 

 * Certificat de conformité   

D 2.6 Mise en demeure du maître d’ouvrage en cas de travaux non R. 462-9 du Code de 
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conformes à l’autorisation l’urbanisme. 

D 2.7 
Attestation de non-contestation de la conformité des travaux avec le 
permis ou la déclaration. 

R. 462-10 du Code de 
l’urbanisme. 

D 2.8 
Contestation de la conformité des travaux au permis ou à la 
déclaration. 
 

R 462-6 du Code de 
l’urbanisme 

 ** Divers   

D 2.9 Participations exigibles du bénéficiaire du permis ou de la décision 
intervenue sur la déclaration préalable 

L. 424-6 du Code de 
l’urbanisme. 

D 2.10 Prorogation du permis de construire, d’aménager ou de démolir ou 
de la décision intervenue sur la déclaration préalable 

R. 424-21 et R. 424-23 du 
Code de l’urbanisme. 

D 2.11 Avis conforme d’un projet en cas d’absence de document 
d’urbanisme 

L. 422-5 et L. 422-6 du 
Code de l’urbanisme 

 

 3) Construction  

 * Sécurité et accessibilité  

D 3.1 

Décisions relatives aux demandes de dérogation aux règles 
d’accessibilité des personnes handicapées aux établissements 
recevant du public, des installations ouvertes au public et des 
bâtiments d’habitation prévues par les articles R 111-18 et suivants 
et R 111-19 et suivants du code de la construction et de l’habitation 
 
Décisions et avis relatifs aux agendas d’accessibilité programmée y 
compris lorsque ceux-ci contiennent des demandes de dérogation 
aux règles d’accessibilité des personnes handicapées aux 
établissements recevant du public, des installations ouvertes au 
public et des bâtiments d’habitation prévues par les articles R 111-
18 et suivants et R 111-19 ou lorsque celui-ci porte sur plus d’une 
période et d’un établissement recevant du public. 

L 111-7 et suivants du 
code de la construction et 
de l’habitation. 
Loi n° 2005-102 du 11 
février 2005 pour l’égalité 
des droits et des chances, 
la participation et la 
citoyenneté des 
personnes handicapées 

Décret 95-260 du 8 mars 
1995 et du 31 octobre 
2014 

Décret n°2014- 1321 du 4 
novembre 2014 
Décret n°2014-1327 du 5 
novembre 2014 

D 3.2 
Avis sur la sécurité émis sur les dossiers d’autorisation de construire 
et permis d’aménagement 

décret n° 95-260 du 8 
mars 1995, 

D 3.3 Convocations des membres de la sous-commission départementale 
d’accessibilité et signature des avis de cette sous-commission 

décret n° 95-260 du 8 
mars 1995 

D 3.4 

Actes résultant de la participation aux visites des sous-commissions 
départementales « sécurité contre les risques d’incendie et de 
panique » et « d’accessibilité aux handicapés dans les 
établissements recevant du public » 
Actes résultant de l’appartenance aux commissions communales de 
sécurité et d’accessibilité. 

décret n° 95-260 du 8 
mars 1995, 

 ** Programmes locaux de l’habitat   

D 3.5 
Signature de tous les actes et avis de l’État dans le cadre de la 
procédure d’élaboration des programmes locaux de l’habitat 

Article L 302-1 et suivants 
du code de la construction 
et de l’habitation 

D 3.6 
Signature des portés à connaissance relative aux programmes 
locaux de l’habitat 

Article L 302-2 du code de 
la construction et de 
l’habitation 

 

 E – INGÉNIERIE PUBLIQUE   

E 1 
Engagement de l’État au titre des prestations de services assurées 
par la DRIEA pour le compte de tiers en application de la susvisée. 
Assistance à maîtrise d’ouvrage, conduite d’opération, mandat, 

Loi n° 2001-1168 du 11 
décembre 2001 Titre 1er 
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maîtrise d’œuvre pour le compte de tiers, après que l’autorisation 
préalable se rapportant à la soumission ait été accordée par le 
préfet lorsqu’elle est requise ; 
Tous documents relatifs aux soumissions et candidatures ; 
Toutes pièces et courriers relatifs à la passation des marchés et à 
leur exécution ; 

E 2 

Signature au nom de l’État des marchés de prestations d’ingénierie 
publique réalisées pour le compte de tiers et toutes les pièces 
afférentes à la passation de ces marchés ; 

Décret n° 2000-257 du 15 
mars 2000 relatif à la 
rémunération des 
prestations d'ingénierie 
réalisées au profit de tiers 
par certains services des 
ministères de l'équipement 
et de l'agriculture 
Circulaire n° 2007-24 du 
29 mars 2007 relative à 
l’ingénierie d’appui 
territorial du ministère des 
transports, de 
l’équipement, du tourisme 
et de la mer. Circulaire du 
10 avril 2008 sur les 
mesures du conseil de 
modernisation des 
politiques publiques 
relatives à l'ingénierie 
publique concurrentielle 
conjointe du ministère de 
l’écologie, du 
développement durable et 
de l’aménagement du 
territoire et du ministère 
de l’agriculture et de la 
pêche.  

E 3 
Signature de toutes les pièces relatives au recouvrement des 
honoraires et au reversement de la TVA au titre des prestations 
d’ingénierie publique. 

Loi de finance 2000 et 
Code Général des Impôts 

   

 F – REDEVANCES ET SUBVENTIONS FEDER   

 1) Subventions FEDER   

F 1 

Vérification du service fait pour les opérations subventionnées et 
établissement du rapport de contrôle. 

Règlements européens n° 
1260/1999 et n° 
1783/1999 relatif au 
FEDER 
Décret n° 99-1060 du 16 
décembre 1999 ;  
Loi n° 89-1008 du 31 
décembre 1989 –  
Décret n° 95-1140 du 27 
octobre 1995. 

 G– MARCHES PUBLICS   

G 1 

Signature des marchés et des conventions de l’État et de tous actes 
dévolus à la personne responsable des marchés ou au pouvoir 
adjudicateur pour les affaires relevant des ministères : 
− de la Transition Écologique et Solidaire, 
− de la Cohésion des Territoires pour le Centre de rétention 

administrative de Nanterre, 
− de la Justice, 
− de la Culture, 
− des Solidarités et de la Santé, 
− des Sports 

Ordonnance du 23 juillet 
2015 relative aux marchés 
publics 
et cahier des clauses 
administratives générales. 
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− de l’Intérieur, 
− des Outre-mer. 

   

 H – AFFAIRES JURIDIQUES   

H 1 
Représentation de l’État devant les tribunaux administratifs, 
présentation d’observations orales devant les juridictions 
administratives. 

R 431-10 du Code de 
justice administrative. 

H 2 

Actes, saisine du Ministère public et présentations orales devant le 
tribunal chargé de statuer sur les infractions, ainsi que tous les actes 
nécessaires au recouvrement des astreintes prononcées par le juge. 

Code de procédure pénale 
et Article  
L 480-1 et suivants du 
code de l’urbanisme 

H 3 

Présentation des observations et représentation auprès du tribunal 
administratif saisi en référé. 

L.511-1 et suivants et 
R.522-1 et suivants du 
Code de justice 
administrative. 

H 4 

Référés précontractuels en matière d’élaboration ou d’exécution 
d’un marché public après accord du pouvoir adjudicateur. 

 
 
 
 
 

H 5 

Représentation du Préfet pour les missions de médiation exercées 
par le tribunal administratif. 

Chapitre II du titre 1er du 
livre III du Code de justice 
administrative. 
 

H 6 Formulation de la demande d’avis qui peut être demandée auprès 
du tribunal administratif. 

L.212-1 du Code de 
justice administrative. 

 
ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Madame Emmanuelle GAY, ingénieure générale 
des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement d’Île-de-France dans les matières et actes détaillés en annexe au présent arrêté. 
 
ARTICLE 3 :  Sont exclus de la délégation consentie par le présent arrêté : 
 
- les mémoires en défense présentés au nom de l’État à l’occasion des recours formés devant les 
juridictions administratives et nés de l’activité de l’unité territoriale des Hauts-de-Seine de la direction 
régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement, ainsi que dans les cas de 
procédure d’urgence prévus au livre V du code de la justice administrative ; 

- les correspondances avec les parlementaires, les anciens ministres, les conseillers régionaux et 
généraux, les présidents des associations des maires, et les maires ; 

- les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 
- les correspondances entrant dans le cadre de la négociation du contrat de projets ; 
 
Par ailleurs, une copie de toutes correspondances avec les autres élus, ainsi que celles concernant le 
contrôle de légalité et les mémoires produits dans le cadre des procédures d’urgence 
susmentionnées, sera adressée en même temps au préfet des Hauts-de-Seine 
 
ARTICLE 4 : Madame Emmanuelle GAY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, 
Directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France, 
peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses collaborateurs. Une copie de cette 
décision de subdélégation sera adressée au préfet des Hauts-de-Seine. 

ARTICLE 5 : Les délégations accordées au titre du présent arrêté sont également valables en cas 
d’intérim exercé par le délégataire désigné par le supérieur hiérarchique. 

ARTICLE 6 : L’arrêté PCI n°2020-52 du 6 juillet 2020 est abrogé . 
 
ARTICLE 7  : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice régionale et interdépartementale de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 
 
Nanterre, le 24 août 2020 
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Le Préfet des Hauts-de-Seine, 
 
 

Laurent HOTTIAUX 
 
 

Annexe :  
Liste des matières et actes prévus à l’article 3 de l’arrêté  
pour lesquels une délégation de signature est accordée. 

 
 

 CONVENTIONS  Base juridique 
 

 

Signature des actes dévolus à la personne responsable des 
marchés ou au pouvoir adjudicateur pour les affaires relevant de 
l’exécution des conventions de mandat suivantes passées avec la 
Région Île-de-France : 
 

– Conventions permanentes n° 87 DAS 37 du 23 juille t 1987 et 
n° 92-001 DAS 2000 du 19 mai 2000 pour les travaux de 
maintenance et de grosses réparations de l’ensemble des 
lycées confiés à la DDE des Hauts-de-Seine ; 
 
– Convention n° 8 MAN DAS 88 du 30 mars 1988 pour l a 
reconstruction du lycée professionnel Jules MAREY  
(ex VAILLANT) à BOULOGNE-BILLANCOURT ; 
 
– Convention n° 147 MAN DAS 95 du 12 juin 1995 pour  la 
reconstruction du lycée polyvalent René AUFFRAY à CLICHY ; 
 
– Convention n° 185 MAN DAS 97 du 23 octobre 1997 p our la 
rénovation du lycée PRONY à ASNIERES ; 
 
– Convention n° 217 MAN DAS 98 du 26 février 1999 p our la 
rénovation du lycée Claude Gara mont à COLOMBES ; 
 
– Convention n° 245 MAN DAS 99 du 4 janvier 2000  pour la 
reconstruction sur un autre site du lycée MICHEL ANGE (ex 
POMPIDOU) à VILLENEUVE-LA-GARENNE ; 
 
– Convention n° 265 MAN DAS 2000 du 15 juin 2000 po ur la 
rénovation du lycée Jacques PREVERT à BOULOGNE-BILLANCOURT

 

Code des marchés publics 
et cahier des clauses 
administratives générales. 
 

 
 

Arrêté PCI n° 2020-93 du 24 août 2020 portant délég ation de signature à Monsieur 
Laurent ROTURIER, directeur régional des affaires c ulturelles d’Ile-de-France 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
VU le code de justice administrative ; 

VU le code du patrimoine ; 

VU  le code du travail ; 

VU  le code de l’urbanisme ; 

VU le code l’environnement ; 

VU  la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques ; 
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VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative a ux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 mo difiée relative à l’administration territoriale de 
la République; 

VU le décret n°97-1200 du 19 décembre 1997, pris pour  l’application à la Ministre chargée de la 
culture et de la communication du 1° de l’article 2  du décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif 
à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié rela tif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’or ganisation et aux missions des directions 
régionales des affaires culturelles ; 

VU le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’o rganisation et aux missions des services de 
l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France ; 

VU  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Laurent ROTURIER en qualité de 
directeur régional des affaires culturelles d’Île-de-France à compter du 1er septembre 2019 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1er :   Sous réserve des dispositions de l’article 2 ci-dessous, et dans la limite des 
attributions de l’intéressée, délégation de signature est donnée à Monsieur Laurent ROTURIER, 
directeur régional des affaires culturelles d’Île-de-France, à l’effet de signer tous actes, décisions et 
conventions, relevant des compétences du Préfet des Hauts-de-Seine et concernant les matières 
énoncées ci-après : 

En matière de monuments historiques concernant les immeubles : 
-  Les arrêtés d’occupation temporaire des immeubles classés et des immeubles voisins sur 

lesquels il est nécessaire de pénétrer pour assurer l’exécution de travaux urgents de 
consolidation sans lesquels la conservation de l’immeuble serait compromise, article L.621-15 
du Code du patrimoine ; 
 

-  Les décisions d’autorisation ou de refus de travaux sur des immeubles situés dans le champ 
de visibilité d’un immeuble classé ou inscrit non soumis à formalité au titre du Code de 
l’urbanisme, II de l’article L.621-32 et R.621-96 du Code du patrimoine ; 

En matière de  monuments historiques concernant les objets mobiliers :  
1.  Les décisions d’accréditation d’agents auxquels les propriétaires sont tenus de présenter leurs 

objets mobiliers classés lors du récolement et les décisions requérant aux propriétaires 
détenteurs d’objets mobiliers classés de les présenter aux agents accrédités par l’autorité 
administrative, article L.622-8 et R.622-25 du Code du patrimoine ; 

2.  Les mises en demeure de prendre les mesures nécessaires afin d’assurer la conservation 
d’objets mobiliers classés, article L.622-9 et R.622-26 du Code du patrimoine ; 

3.  Les décisions d’exécution d’office des mesures nécessaires afin d’assurer la conservation 
d’objets mobiliers classés, article L.622-9 et R.622-26 du Code du patrimoine ; 

4.  Les arrêtés ordonnant des mesures conservatoires d’urgence ou de transfert provisoire d’un 
objet classé dont la conservation ou la sécurité est mise en péril, article L.622-10 et R.622-27 
du Code du patrimoine ; 

5.  Les décisions prescrivant des travaux préalables au déplacement d’un objet inscrit, article    
L.622-28 et R.622-57 du Code du patrimoine ; 

 
En matière d’espaces protégés : 

- les avis sur demande de travaux de sites inscrits hors permis de démolir article L.341- 1 du Code 
de l’environnement ; 
- les décisions donnant avis sur demande de travaux de sites classés, article R.341-10 et 11 du 
Code de l’environnement ; 

 
ARTICLE 2 : Sont exclus de la délégation consentie à l’article premier du présent arrêté : 
- les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics, 
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- les mémoires en défense présentés au nom de l’Etat à l’occasion des recours formés devant les 
juridictions et nés de l’activité de la direction régionale des affaires culturelles d’Ile-de-France, 
sauf en ce qui concerne les procédures d’urgence prévues au livre V du code de justice 
administrative, 

- les correspondances avec les parlementaires, les anciens ministres, les conseillers régionaux et 
généraux, les présidents des associations des maires et les maires. 

 
Par ailleurs, une copie de toutes les correspondances avec les autres élus ainsi que celles concernant 
le contrôle de légalité et les mémoires produits dans le cadre des procédures d’urgence 
susmentionnées, sera adressée en même temps au préfet des Hauts-de-Seine. 

ARTICLE 3  : Monsieur Laurent ROTURIER, directeur régional des affaires culturelles d’Île-de-France 
est autorisé à donner délégation de signature, pour les cas d’absence ou d’empêchement, à des 
agents placés sous son autorité, dans la limite de leurs attributions et sous réserve des dispositions 
prévues aux articles 1 et 2 du présent arrêté. 

Cette décision fait l’objet d’une publication au recueil de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
ARTICLE 4  : L’arrêté n°2020-53 du 6 juillet 2020 est abrogé.  
 
ARTICLE 5 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur régional des affaires culturelles 
d'Ile-de-France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 24 août 2020 

Le Préfet des Hauts-de-Seine, 
 
 

Laurent HOTTIAUX 
 

Arrêté PCI n° 2020-94 du 24 août 2020 portant délég ation de signature à Madame 
Claire GRISEZ, directrice régionale et interdéparte mentale de l’environnement et de 

l’énergie d'Ile-de-France, par intérim 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 

VU le Code de l’environnement ;  

VU le Code de l’énergie ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droit s et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 r elative à l'administration territoriale de la 
République ; 

VU la loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le décret modifié n°2005-636 du 30 mai 2005 relatif  à l’organisation de l’administration dans le 
domaine de l’eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ; 

VU le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’o rganisation et aux missions des services de l’État 
dans la région et les départements d’Île-de-France ; 

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2010-727 du 29 juillet 2010 modifié portant organisation de la direction 
régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France ; 
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VU l’arrêté ministériel du 19 juin 2020 portant nomination de Madame Claire GRISEZ directrice 
régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d'Ile-de-France, par intérim, à 
compter du 1er juillet 2020, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1 – CORRESPONDANCES  
Délégation de signature est donnée, pour le département des Hauts-de-Seine, à Madame Claire 
GRISEZ, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d'Ile-de-
France, par intérim, à l’effet de signer les correspondances relevant des attributions de la direction 
régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie (DRIEE), sous les réserves visées 
à l’article 4. 
ARTICLE 2 – ACTES, ARRETES ET DECISIONS  
Délégation de signature est donnée, pour le département des Hauts-de-Seine, à Madame Claire 
GRISEZ, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d'Ile-de-
France, par intérim, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, tous actes, 
arrêtés et décisions figurant aux points I à XIII ci-dessous, sous les réserves visées à l’article 4. 

I. CONTRÔLE DES VÉHICULES AUTOMOBILES  

1. Autorisation et retrait d’autorisation de mise en circulation de véhicules destinés au transport 
en commun de personnes (Art. R. 323-23 et R. 323-24 du Code de la route, arrêté ministériel 
modifié du 2 juillet 1982 et arrêté ministériel du 27 juillet 2004) ; 

2. Autorisation de mise en circulation de véhicules d’évacuation des véhicules en panne ou 
accidentés (Art. 7 et 17 de l’arrêté ministériel modifié du 30 septembre 1975) ; 

3. Procès-verbal de réception de véhicules (Art. R. 321-15 et 321-16 du Code de la route et 
arrêté ministériel modifié du 19 juillet 1954) ; 

4. Homologation et agrément des véhicules et des prototypes de citernes de transport de 
marchandises dangereuses par route (arrêté ministériel modifié du 29 mai 2009). 

II. ÉQUIPEMENT SOUS PRESSION - CANALISATION 

1. Dérogations et autorisations diverses (organismes habilités, services d’inspection reconnus, 
enquêtes consécutives aux accidents, aménagements divers, etc.) autres que celles relevant 
de la compétence ministérielle pour la fabrication et la surveillance en service des 
équipements sous pression (décrets du 2 avril 1926, du 18 janvier 1943, du 13 décembre 
1999, du 3 mai 2001 et du 1er juillet 2015, et leurs arrêtés d’application) ;  

2. Dérogations et autorisations diverses, autres que celles relevant de la compétence 
ministérielle pour la construction, la mise en service et la surveillance en service des 
canalisations de transport de vapeur d’eau et d’eau surchauffée (décrets modifiés du 2 mars 
1926 du 13 décembre 1999, et du 1er juillet 2015, et l’ensemble des arrêtés d’application 
desdits décrets) ;  

3. Dérogations diverses, autres que celles relevant de la compétence ministérielle pour 
l’autorisation, la construction, la mise en service, l’exploitation, la surveillance en service, 
l’arrêt temporaire et la renonciation des canalisations de transport de gaz, d’hydrocarbures et 
de produits chimiques (décret n°2012-615 du 2 mai 2 012 codifié par le code de 
l’environnement aux articles R. 555-1 à R. 555,52, et son arrêté d’application) ; 

4. Consultation des communes ou des établissements publics territoriaux et des services 
concernés par les projets de construction et d’exploitation de canalisations de transport 
réalisées dans le cadre des procédures de construire et d’exploiter une canalisation de 
transport (art. R. 555-13 et R. 555-14 du code de l’environnement ) et les acceptations de 
mise à l’arrêt définitif d’un ouvrage de transport (article R. 555-29 du code de l’environnement 
) ; 

5. Acceptation d’une mise à l’arrêt définitif, d’un changement d’affectation ou de la cession de la 
propriété d’un ouvrage de transport prononcés par le préfet, et avis émis pour le compte du 
préfet en cas de compétence ministérielle (art. R. 555-26, R. 555-27 et R. 555-29 code de 
l’environnement ) ; 

6. Avis à rendre, en application du III de l’article R. 555-31 du Code de l’environnement et de 
l’arrêté d’application du décret n°2012-615 du 2 ma i 2012, dans le cadre d’une analyse de 
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compatibilité d’un projet de construction d’un bâtiment (ERP ou IGH) soumis à expertise d’un 
organisme habilité.  

III. SOUS-SOL (MINES ET CARRIÈRES)  

1. Signification à l’exploitant des mesures à prendre pour remédier à une situation de nature à 
compromettre la bonne utilisation du gisement, sa conservation ou celle d'un autre 
établissement d'extraction (art. L. 515-4-2 du code de l’environnement et L. 173-2 du nouveau 
code minier) ; 

2. Déclaration de fin de travaux (notification aux pétitionnaires, propriétaires, mairies, etc.).  

IV. ÉNERGIE 

1. Approbation des projets d’ouvrages des réseaux publics d’électricité et des autres réseaux 
d’électricité, ainsi que des plans de contrôle et de surveillance des champs électro 
magnétiques (art R.323-27 du code de l’énergie) : 

• récépissés de demande d’approbation,  
• saisies de l’autorité environnementale, 
• consultations des maires des communes et des gestionnaires des domaines publics sur le 

territoire desquels les ouvrages doivent être implantés,  
• décisions de prolongation des délais pour rendre la décision,  
• arrêtés d’approbation ou de rejet ainsi que leur notification ;  

2. Instruction des demandes de déclaration d’utilité publique (art R.323-1 et suivants du code de 
l’énergie) :  

• récépissés de demande de DUP,  
• saisies de l’autorité environnementale, 
• consultations des maires des communes et des gestionnaires des domaines publics sur le 

territoire desquels les ouvrages doivent être implantés ;  

3. Établissement de la liste des clients non domestiques, consommateurs de gaz, assurant des 
missions d’intérêt général (art R.121-1 du code de l’énergie) ; 

4. Titres de concession, approbation des projets et autorisation des travaux concernant les 
ouvrages utilisant l’énergie hydraulique (livre V sur les dispositions relatives à l’utilisation de 
l’énergie hydraulique du code de l’énergie) ; 

5. Inscription des abonnés sur les listes de service prioritaire d’électricité (art R.323-36 du code de 
l’énergie et arrêté du 5 juillet 1990 modifié) ;  

6. Certificat ouvrant droit à l’obligation d’achat d’électricité (art R.314-12 et suivants du code de 
l’énergie) ; 

7. Attestation ouvrant droit au tarif d’achat du biométhane injecté dans le réseau de gaz naturel 
(art D.446-3 du code de l’énergie) ; 

8. Demande de compléments de dossier ou courrier d’information concernant la procédure d’audit 
énergétique (art R.233-2 et D.233-2 et suivants du code de l’énergie) ; 

9. Demande de compléments de dossier ou courrier d’information concernant la procédure 
d’établissement des bilans de gaz à effet de serre (art L.229-25 et art R.229-50 du code de 
l’environnement) ; 

10. Demande de compléments de dossier ou courrier d’information concernant les plans climat, 
air, énergie territoriaux (art L.229-26 et R.229-51 et suivants du code de l’environnement) ; 
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11. Demande de compléments de dossier ou courrier d’information concernant le statut d’électro-
intensif et la réduction de tarif d’utilisation du réseau public de transport accordée aux sites 
fortement consommateurs d’électricité (art D.351-1 et suivants du code de l’énergie). 

V. DÉCHETS 

1. Demande de compléments aux dossiers de demande d’agrément des installations de 
traitement des déchets (art. L.541-22 du code de l’environnement) ; 

2. Courrier de saisine de l’auteur des faits au titre de procédure contradictoire (art. L.541-3 du 
Code de l’Environnement).  

 
 
VI. INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT (ICPE) 

1. Demande de compléments aux dossiers de demande d’autorisation et à la procédure 
d’enregistrement (art. L. 512-1 et L.512-7 du code de l’environnement) ; 

2. Courriers et décisions prévus au titre premier et à la section 4 du titre VIII du livre V du code 
de l’environnement. Sont exclus : 

• l’ensemble des arrêtés préfectoraux, 
• l’ensemble des récépissés et preuves de dépôts, 
• les décisions actant du caractère substantiel d’une modification, 
• les actes relatifs aux bénéfices des droits acquis, 
• les actes relatifs aux reclassements et déclassements, 
• la transmission des procès-verbaux de récolement actant de la réalisation des travaux de 

réhabilitation ; 

3. Lettre de suite des visites d’inspections ; 

4. Courrier d’information des propriétaires des terrains d'assiette sur lesquels sont situés des 
projets de secteurs d'information sur les sols (art. R. 125-44 du code de l’environnement) ; 

5. Courrier de saisine de l’auteur des faits au titre de la procédure contradictoire (art. L. 171-7 et L. 
171-8 du code de l’environnement) ;  

6. Demande de compléments relative à l’instruction d’une étude de dangers en matière de 
transports de matières dangereuses (art. L. 555-1 du code de l’environnement) ; 

7. Demande de compléments à l'exploitant relative à la surveillance, la déclaration et contrôle des 
émissions de gaz à effet de serre (art. L.229-6 du code de l’environnement) ;  

Pour les établissements soumis à quotas d’émission de gaz à effet de serre, information de l'identité 
du nouvel exploitant adressée au ministre chargé de l'environnement (art. R.229-17 du code de 
l’environnement) et communication à l’exploitant de la copie de l’arrêté ministériel leur allouant ou 
modifiant leur allocation de quotas à titre gratuit (art. R.229-8 et R.229-16 du code de 
l’environnement).  

VII. POLICE DE L’EAU, DES MILIEUX AQUATIQUES ET DE LA PÊCHE  

Sur le territoire de compétence de la DRIEE, tel que défini par les arrêtés ministériels et l’arrêté 
préfectoral de répartition des compétences en vigueur :  

1. Pour les installations, ouvrages, travaux et activités visés à l’article L. 214-1 du Code de 
l’environnement et entrant dans le cadre de l’expérimentation prévue par l’ordonnance 
n°2014-619 du 12 juin 2014 :  

• Pour les dossiers soumis à déclaration : 



24 
 

o délivrance de récépissés de déclaration,  
o actes relatifs à l'instruction des dossiers soumis à déclaration,  
o arrêtés de prescriptions spécifiques à déclaration,  
o arrêtés d'opposition à déclaration,  

• Pour les dossiers soumis à autorisation :  

o actes relatifs à l'instruction des dossiers soumis à autorisation,  
o avis de réception de demande d’autorisation,  
o arrêtés portant prorogation du délai d'instruction, 

2. Ensemble des récépissés, courriers et décisions liées à l’instruction de dossiers entrant dans 
le cadre de ses attributions et compétences en matière de pêche (art. L. 432-1 et suivants du 
code de l’environnement) à l’exception des :  

• agrément des associations de pêche et de pisciculture (art. R.434-26 du code de 
l’environnement) ; 

• autorisation de pisciculture (art. L.431-6 du code de l’environnement) ; 

• réglementation de la pêche en eau douce (art. R.436-6 du code de l’environnement). 

VIII. PROTECTION DES ESPÈCES DE FAUNE ET FLORE SAUVAGES MENACÉES ET DU 
PATRIMOINE NATUREL 
 
1. CITES  
Tous actes, récépissés, décisions et arrêtés visés au code de l’environnement. 
2. ZNIEFF et sites d’intérêt géologique  
Tous actes, récépissés, décisions et arrêtés visés au code de l’environnement. 
3. Espèces protégées  
Tous actes, récépissés, décisions, arrêtés et dérogations visés au code de l’environnement. 
4. Chasse et nature 
Tous actes, arrêtés et décisions visés au code de l’environnement. 
 
IX. PUBLICITÉ, ENSEIGNES, PRÉENSEIGNES 

1. Arrêté de dérogation aux interdictions relatives aux véhicules terrestres utilisés comme 
support de publicité (art. R. 581-48 du code de l’environnement) ; 

2. Instruction et délivrance des autorisations relatives aux demandes d’implantations, de 
renouvellement ou de modification de publicités, enseignes et pré-enseignes :  

• Instruction des autorisations au titre de la publicité, enseignes, pré-enseignes : récépissé de 
demande d’autorisation, lettre déclarant le dossier incomplet, lettre de consultations des 
services, lettre informant que le dispositif est en dehors du champ d’instruction du préfet (art. 
L. 581-21 et R. 581-10 du code de l’environnement) ;  

• Arrêté d’autorisation ou établissant des prescriptions de dispositifs publicitaires, enseignes et 
pré-enseignes ou de refus d’autorisation ; 

• Arrêté d’autorisation ou établissant des prescriptions de dispositifs de publicité lumineuse ou 
de refus d’autorisation (art. L. 581-9 du code de l’environnement) ; 

• Arrêté d’autorisation ou établissant des prescriptions de dépassement du plafond de 50 % de 
publicité sur une bâche de chantier lorsque les travaux de rénovation projetés doivent 
permettre à l’immeuble d’obtenir le label « haute performance énergétique rénovation » dit 
« BBC rénovation » (art. R. 581-54 du code de l’environnement) ; 

• Arrêté d’autorisation ou établissant des prescriptions d’installation d’enseigne à faisceau de 
rayonnement laser (art. L. 581-18 et R. 581-69 du code de l’environnement) ;  

3. Règlement local de publicité :  
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• Consultation pour avis des services de l’État pour établir le « porter à connaissance » et l’avis 
de l’État relatif au règlement local de publicité ; 

4. Procédure contradictoire 

• Courrier relevant d’une démarche amiable (lettre contradictoire) ;  

5. Sont exclus de la présente délégation : 

• les décisions relatives à l’affichage d’opinion ; 
• les actes relatifs aux règlements locaux de publicité : établissement du « porter à 

connaissance de l’État », avis de l’État ; 
• la procédure de substitution du préfet au maire en cas de carence de sa part en matière de 

police de la publicité (art. L. 581-14-2 du code de l’environnement) ; 
• les procédures d’arrêté de mise en demeure, d’astreinte, d’exécution d’office, de suppression 

d’office et d’amende administrative (art. L. 581-26 à L. 581-31 du code de l’environnement) ; 
• la transmission de la copie de la mise en demeure au procureur de la république (art. L. 581-

33 du code de l’environnement) ; 
• l’interdiction de toute publicité sur des immeubles présentant un caractère esthétique, 

historique ou pittoresque (art. L. 581-4 II du code de l’environnement) ; 
• les arrêtés d’autorisation ou établissant des prescriptions d’installation d’enseignes en site 

classé, en site inscrit ainsi que dans les sites patrimoniaux remarquables ;  
• les arrêtés d’autorisation ou établissant des prescriptions d’installation d’enseignes sur un 

immeuble classé monument historique ou inscrit à l’inventaire supplémentaire ou de refus 
d’autorisation (art. L. 581-18, L. 581-21 et R. 581.62 du code de l’environnement). 

X. AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Sur l'ensemble du territoire de compétence de la DRIEE tel que défini par les arrêtés ministériels et 
l'arrêté préfectoral de répartition des compétences en vigueur, l’ensemble des récépissés, 
notifications, courriers et décisions prévus au titre VIII du livre premier lorsque la DRIEE est service 
coordonnateur de la procédure au titre de l'article R.181-3 du code de l'environnement, à l’exception :  

• des arrêtés préfectoraux d'autorisation prévus à l'article L.181-12 du code de 
l’environnement ; 

• des arrêtés préfectoraux complémentaires prévus au dernier alinéa de l'article L. 181-14 du 
code de l’environnement ; 

• des décisions de rejet prévues à l'article L.181-9 du code de l’environnement. 

XI. CONTRÔLE DE LA SÉCURITÉ DES OUVRAGES HYDRAULIQUES 

• Actes relatifs à l’instruction d’une étude de dangers (art. L. 211-3 et R. 214-117 du code de 
l’environnement). 

XII. RISQUES NATURELS  

1. Mise à jour des arrêtés préfectoraux pour l’information des acquéreurs et des locataires de 
biens immobiliers sur les risques (art. L. 125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 du code de 
l’environnement) ; 

2. Courriers portant interprétation des plans de prévention des risques naturels approuvés dans 
le département (art. L. 562-1 et suivants du code de l’environnement). 

 
XIII. GEOTHERMIE 

• Demandes de compléments des dossiers en cours d’instruction (demande de permis de 
recherche, dossiers d’ouverture de travaux miniers, dossiers de bouchage et de fin de 
travaux, dossiers de demande de permis d’exploiter un gîte, d’amodiation d’un permis et de fin 
d’exploitation d’un gîte ...) 
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•  Courriers aux exploitants relatifs aux suivis des installations. 
 
ARTICLE 3 - SANCTIONS PÉNALES  
Délégation de signature est donnée, pour le département des Hauts-de-Seine, à Madame Claire 
GRISEZ, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d'Ile-de-
France, par intérim, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, en matière 
de sanctions pénales (art. L. 173-12, R. 173-3 et R. 173-4 du code de l’environnement), hors domaine 
des installations classées pour la protection de l’environnement : 
• Proposition de transaction pénale notifiée à l’auteur de l’infraction ; 
• Transmission du dossier de transaction au Procureur de la république en cas d’accord de 

l’auteur de l’infraction ;  
• Notification de la transaction homologuée à l’auteur de l’infraction.  
 
 
ARTICLE 4 – EXCLUSIONS  
Sont exclus de la présente délégation : 
1. les correspondances suivantes : 
• des correspondances adressées aux cabinets du Président de la République, du Premier 
Ministre, des ministres, des ministres délégués et secrétaires d’Etat, 
• des correspondances adressées à la présidente du conseil régional, au président du conseil 
départemental, aux maires et aux présidents des établissements publics territoriaux (hors celles 
mentionnées à l’article 2 : II.4, IV-1, IV-2),  
• les réponses aux interventions des parlementaires, du président du conseil régional, du 
président du conseil départemental, des maires et des présidents des établissements publics 
territoriaux, 
• les mémoires et pièces relatives aux procédures contentieuses. 
2. les décisions suivantes :  
• décisions qui ont trait à l’exercice des compétences dévolues au préfet en matière de contrôle 
administratif des communes, des départements et de leurs établissements publics ;  
• actes relatifs aux enquêtes publiques, pris au terme des enquêtes publiques ou qui instituent 
des servitudes ou qui concernent l’occupation temporaire des terrains privés clos ou la pénétration sur 
lesdits terrains (sauf cas particulier des inventaires mentionnés à l’article 2 – VIII.2).  
 
ARTICLE 5  
En application de l’article 44 du décret modifié du 29 avril 2004, Madame Claire GRISEZ peut 
subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité.  
Elle devra définir, par arrêté ou par décision pris au nom du secrétaire général chargé de 
l’administration de l’État dans le département, la liste de ses subdélégataires.  
Cet arrêté ou cette décision devra faire l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de 
la préfecture.  
 
ARTICLE 6  
L’arrêté PCI n°2020-55 du 6 juillet 2020 est abrogé . 
 
ARTICLE 7 
Le secrétaire général chargé de la préfecture des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et 
interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d'Ile-de-France, par intérim, sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture.  
Nanterre, le 24 août 2020 

Le Préfet des Hauts-de-Seine, 
 
 

Laurent HOTTIAUX 
 

Arrêté PCI n°2020-95 du 24 août 2020 portant déléga tion de signature à Monsieur 
Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et interdépa rtemental de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt d’Ile de France, en ma tière administrative 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
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VU la loi organique n°2001-692 du 1 er août 2001 modifiée relative aux lois de finances, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative a ux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, et notamment son article 34, 

VU le décret n° 69-503 du 30 mai 1969 portant déconcen tration en matière de gestion du 
personnel des services extérieurs du ministère de l’agriculture, 

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant rè glement général pour la comptabilité 
publique, 

VU le décret n° 84-1191 du 28 décembre 1984 modifié re latif aux services déconcentrés du 
ministère de l’agriculture et de la pêche, 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relat if aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment ses articles 
17 et 30, 

VU le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’ organisation et aux missions des directions 
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 

VU le décret n° 2010- 687 du 24 juin 2010 relatif à l’ organisation et  aux missions des services de 
l’État dans la région et les départements d’Ile-de-France, 

VU  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté ministériel du 5 août 2019 portant nomination de Monsieur Benjamin BEAUSSANT, 
ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, en qualité de directeur régional et 
interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Ile-de-France, 
à compter du 2 septembre 2019 

 
ARRETE 

Article 1 er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Benjamin BEAUSSANT, directeur 
régional et interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, à l’effet 
de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, toutes décisions, à l’exception des 
arrêtés réglementaires généraux et des décisions figurant ci-dessous : 

 
Travaux de l’Etat et des collectivités publiques ou privées : 

1. Attribution et notification de subventions ; 

2. Déclaration d’utilité publique de travaux ; 

3. Expropriation ; 

4. Décision autorisant la direction régionale et interdépartementale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France à prêter son concours technique aux collectivités et 
autres demandeurs (arrêté du 8 janvier 1985). 

Protection des végétaux  

7.92 Prescription d’urgence destinée à éviter la propagation d’ennemis des cultures articles L251-1 à 
L251-21 du code rural et de la pêche maritime 

Forêt s 

8.01 Autorisation de défrichement pour des superficies supérieures à 0,5 hectare - article R311-1 du 
code forestier, à l’exclusion du récépissé du dépôt de demande et de la réclamation, 

8.02 Décisions de rétablissement des lieux en état après défrichement – article R313-1 du code 
forestier, 
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8.03 Autorisations d’exécution par l’administration des travaux de plantations aux frais du propriétaire 
– article L541-2 du code forestier, 

8.10  Classement en forêt de protection – article R411-1 du code forestier, 

8.13  Défense et lutte contre les incendies – mesures d’aménagement, d’équipement, de prévention et 
de lutte – articles L321-1 à L321-5-3 – R321-1 à R321-14-1 et L322-13 ; R322 –1 à R322-9. 

Article 2  : Délégation est consentie à Monsieur Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et 
interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, en matière de 
gestion du personnel de l’Etat pour signer les documents ci-après : 

-  les décisions d’octroi de congés de toute nature aux fonctionnaires des catégories A, B et C et aux 
personnels non titulaires, 
- les arrêtés portant décisions individuelles de recrutement des personnels auxiliaires, temporaires, 
vacataires ou contractuels des services déconcentrés du ministère de l’alimentation, de l’agriculture et 
de la pêche dont la gestion fait l’objet d’une mesure de déconcentration dans le cadre des enveloppes 
de crédits déterminées par l’administration centrale 
-  les engagements juridiques 
-  les attestations du service fait. 

Article 3  : Délégation est donnée à Monsieur Benjamin BEAUSSANT, directeur régional et 
interdépartemental de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, à l’effet de signer 
les copies conformes d’actes et de décisions, aux matières relevant de l’activité de ses services. 

Article 4  : Sont exclus de la délégation consentie par le présent arrêté : 

• les mémoires en défense présentés au nom de l’Etat à l’occasion des recours formés devant 
les juridictions administratives et nés de l’activité de la direction régionale et 
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’ Ile-de-France, ainsi que 
dans les cas de procédure d’urgence prévus au livre V du code de la justice administrative ; 

• les correspondances avec les parlementaires, les anciens ministres, les conseillers régionaux 
et départementaux, les présidents des associations des maires, et les maires ; 

• les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 

• les correspondances entrant dans le cadre de la négociation du contrat de projets ; 

Par ailleurs, une copie de toutes correspondances avec les autres élus, ainsi que celles concernant le 
contrôle de légalité et les mémoires produits dans le cadre des procédures d’urgence 
susmentionnées, sera adressée en même temps au préfet des Hauts-de-Seine. 

Article 5  : Monsieur Benjamin BEAUSSANT est autorisé à subdéléguer sa signature aux agents 
placés sous son autorité dans toutes les matières et pour tous les actes objets de la présente 
délégation. 

Cette subdélégation devra faire l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture.  

Article 6  : L’arrêté PCI n°2020-56 du 8 juillet 2020  est abrogé. 

Article 7  : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur régional et interdépartemental de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Nanterre, le 24 août 2020 
Le Préfet des Hauts-de-Seine, 

 
 

Laurent HOTTIAUX 



29 
 

 
 

Arrêté PCI n°2020-96 du 24 août 2020 portant déléga tion de signature à Madame 
Valérie REGNIER, directrice des ressources humaines  et des moyens 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
Vu la loi organique n°2001.692 du 1 er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et lib ertés des communes, des départements et 
des régions modifiée par la loi n°2004-809 du 13 ao ût 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales ;  

Vu le décret n°62.1587 du 29 décembre 1962 portant règ lement général de la comptabilité publique ;  

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié rel atif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l’action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’o rganisation et aux missions des services de l’Etat 
dans la région et les départements d’Ile-de-France ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine  
 
Vu l’arrêté ministériel du 14 septembre 2015 portant mutation, nomination et détachement de 
Madame Valérie REGNIER, dans un emploi fonctionnel de conseiller d’administration de l’intérieur et 
de l’outre-mer, en qualité de directeur des ressources humaines à la préfecture des Hauts-de-Seine ; 
Vu l’arrêté PCI n°2020-32 du 11 juin 2020 portant org anisation en directions, services et bureaux de la 
préfecture des Hauts-de-Seine ; 
 
Vu les notes de service relatives aux missions et compétences attribuées aux directions, services et 
bureaux de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1er - Délégation est donnée à Madame Valérie REGNIER, directrice des ressources 
humaines et des moyens, à l’effet de signer ou de viser, dans la limite des attributions dévolues à 
cette direction, tous actes, décisions, pièces et correspondances à l’exception des documents ci-
après : 
- arrêtés présentant un caractère réglementaire général ou de principe, 
- correspondances destinées aux élus, 
- instructions aux chefs des services départementaux, 
- nominations des membres des comités, conseils et commissions,  
- décisions d’attribution de subventions, 
- décisions relatives aux procédures de marchés publics, 
- décisions d’affectation du personnel, 
- saisines du conseil de discipline,  
- décisions d’attribution du complément indemnitaire annuel.  
 
ARTICLE 2 - Sous l’autorité et en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Valérie REGNIER, 
délégation est donnée pour signer ou viser, dans les conditions fixées par l’article 1er du présent arrêté 
aux fonctionnaires désignés ci-après et dans la limite de leurs attributions respectives :  
 
Bureau des ressources humaines 

Madame Nicole CHANTELOUBE, chef de bureau et en cas d’absence ou d’empêchement, Madame 
Laetitia GANGLOFF, adjoint au chef de bureau. 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Madame Nicole CHANTELOUBE et de Madame 
Laetitia GANGLOFF, délégation est donnée à Madame Véronique CAGNE, pour les actes de la 
section gestion et à Monsieur Thierry MANNIER pour les actes relevant de la section pilotage masse 
salariale et effectifs. 
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Bureau de la formation  

Monsieur Jean-Pierre LE GALL, chef de bureau et en cas d’absence ou d’empêchement, Madame  
Chantal DURIMELE-COLZIN, adjointe au chef de bureau. 
 
Bureau de l’action sociale 

Madame Laurence COUCHOURON, chef de bureau et en cas d’absence ou d’empêchement, 
Madame Brigitte PIERRE, adjointe au chef de bureau. 
Bureau des relations avec les usagers  

Madame Josiane NINEL, chef de bureau et en cas d’absence ou d’empêchement, Madame Muriel 
LEDOUX, adjointe au chef de bureau. 
 
Bureau du pilotage budgétaire  

Monsieur Bernard SIRVENTE, chef de bureau et en cas d'absence ou d'empêchement Madame 
Martine MURAT et Madame Sandra CAZOR, adjointes au chef de bureau 

 
- Section marchés publics 

 
Indépendamment de l'absence de Madame Valérie REGNIER, délégation est donnée à Monsieur 
Bernard SIRVENTE pour participer aux réunions relatives aux marchés publics et signer les comptes 
rendus établis à l'issue des réunions d’ouverture des plis et de choix de l’attributaire.  
 
Indépendamment de l'absence de Madame Valérie REGNIER, délégation est donnée à Monsieur 
Bernard SIRVENTE, et en son absence à Madame Sandra CAZOR,  pour signer les demandes de 
pièces complémentaires et de précisions d'offre aux candidats soumissionnaires dans le cadre des 
procédures de marchés publics, ainsi que les avis d'attribution de marchés. 
 
Délégation est donnée à Madame Sandra CAZOR, Monsieur Joseph ANNA, Madame Tatiana 
BEGUE, Madame Laurence DREANO et Madame Rosa FERREIRA DA SILVA, pour transmettre par 
voie dématérialisée les dossiers de consultation des entreprises, les réponses aux questions des 
candidats, et les récépissés de dépôt de dossiers dans le cadre des procédures de marchés publics. 
De même, délégation leur est donnée pour attester du service fait sur les factures d’avis de 
publication et d’attribution des marchés publics.  
 
Bureau de la logistique et du patrimoine 

Madame Fabienne CHERAMY, chef de bureau et en cas d’absence ou d’empêchement, Monsieur 
Laurent CHAPELLE et Monsieur Sébastien QUINIOU,  adjoints au chef de bureau.  
 
ARTICLE 3 - Délégation est donnée à Madame Valérie REGNIER, directrice des ressources 
humaines et des moyens en matière budgétaire et comptable à l’effet de prescrire les engagements 
juridiques dans la limite de 2 000 € des dépenses de fonctionnement des centres de coûts relevant 
des budgets de la préfecture et du compte de commerce et à l’effet d’attester le service fait afférent à 
ces dépenses.  
 
Bureau des ressources humaines 

Dans le cadre de la procédure d’exécution budgétaire, reçoivent délégation de signature pour attester 
du service fait et dans la limite de leurs attributions respectives : 
Madame Nicole CHANTELOUBE, chef de bureau, et Madame Laetitia GANGLOFF, adjointe au chef 
de bureau. 
 
Bureau de la formation  

Dans le cadre de la procédure d’exécution budgétaire, reçoivent délégation de signature pour attester 
du service fait et dans la limite de leurs attributions respectives : 
Monsieur Jean-Pierre LE GALL, chef de bureau et Madame  Chantal DURIMELE-COLZIN, adjointe au 
chef de bureau. 
 
Bureau de l’action sociale 

Dans le cadre de la procédure d’exécution budgétaire, reçoivent délégation de signature pour attester 
du service fait et dans la limite de leurs attributions respectives : 
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Madame Laurence COUCHOURON, chef de bureau et Madame Brigitte PIERRE, adjointe au chef de 
bureau. 
Sont habilités à valider les expressions de besoin et à attester le service fait dans le cadre des 
procédures de dématérialisation des flux, sous réserve de la production des attestations de service 
fait par les services bénéficiaires : Madame Lurdès MARQUES, Madame Alicia MACKEL,  Madame 
Dominique GHOBARA,  Monsieur Yoann HESS et Monsieur Joachim CLET.  
 
Bureau du pilotage budgétaire 
 
Dans le cadre de la procédure d’exécution budgétaire, reçoivent délégation de signature pour attester 
du service fait et dans la limite de leurs attributions respectives : 
Monsieur Bernard SIRVENTE, chef de bureau, Madame Martine MURAT et Madame Sandra CAZOR, 
adjointes au chef de bureau 
 
Sont habilités à saisir les expressions de besoin et à attester le service fait dans le cadre des 
procédures de dématérialisation des flux sous réserve de la production des attestations de service 
faites par les services bénéficiaires : Madame Zoé CAILLOUET, Madame Josie CAPRE, Madame 
Louisette BREDAS-FOFOU, Madame Anissa MORDI, Madame Martine HECQUET, Monsieur Valery 
GERVON. 
 
Bureau de la logistique et du patrimoine 
 
Dans le cadre de la procédure d’exécution budgétaire, reçoivent délégation de signature pour attester 
du service fait et dans la limite de leurs attributions respectives : 
 
Madame Fabienne CHERAMY, chef de bureau, Monsieur Laurent CHAPELLE et Monsieur Sébastien 
QUINIOU, adjoints au chef de bureau.  
 
Sont habilités à saisir les expressions de besoin et à attester le service fait selon les procédures de 
dématérialisation des flux et dans la limite des engagements et dépenses de leur centre de coût :  
 
Monsieur Mathieu LAVAULT, Madame Blanche GALLE, Madame  Maryline BATTAIS, Monsieur Eric 
FLORENTIN. 
Sont habilités à signer les bons de livraison de matériel et de fourniture : Madame Fabienne 
CHERAMY, chef de bureau, Monsieur Laurent CHAPELLE et Monsieur Sébastien QUINIOU, adjoints 
au chef de bureau, Monsieur Mathieu LAVAULT, Monsieur Christophe DARCHIS, Monsieur Didier 
LEBALC’H, Monsieur Rémi PIERRE, Monsieur Michel FAIVRE, Madame Maryline BATTAIS et 
Monsieur Bernard BRIDOUX, pour signer les bons de livraison de matériel et de fournitures.  
 
Article 4  – L’arrêté n°2020-57 du 6 juillet 2020 est abrogé 
 
Article 5  - Le secrétaire général de la préfecture et la directrice des ressources humaines et des 
moyens sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine.  
Nanterre, 24 août 2020 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
 
 

Laurent HOTTIAUX 
 

Arrêté PCI n° 2020-97 du 24 août 2020 portant délég ation de signature à Monsieur 
Olivier MUTH, conservateur en chef du patrimoine, d irecteur du service départemental 

d’archives des Hauts-de-Seine. 
 

LE PREFET DES HAUTS DE SEINE 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

 
Vu le code du patrimoine, partie législative et réglementaire relative à la collecte, à la conservation et 

à la protection des archives ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles R.1421-1 à R1421-16 ; 
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié rela tif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

Vu le décret du 22 août 2017 portant nomination de Monsieur Vincent BERTON sous-préfet, en 
qualité de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine ; 

Vu l’arrêté n°09010485 du ministre de la culture et de  la communication en date du 6 août 2009 
portant mutation de Monsieur Olivier MUTH, conservateur du patrimoine, en qualité de directeur 
du service départemental d’archives des Hauts-de-Seine à compter du 1er septembre 2009 ; 

Sur la proposition du secrétaire général des Hauts-de-Seine 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Olivier MUTH, conservateur en chef du 
patrimoine, directeur du service départemental d’archives des Hauts-de-Seine, à l’effet de signer dans 
le cadre de ses attributions et compétences, toutes correspondances, rapports, visas et décisions 
relatifs aux matières énumérées ci-dessous : 
 

a) gestion du service départemental d’archives : 
- correspondances relatives à la gestion du personnel de l’Etat mis à disposition auprès du 
Département pour exercer leurs fonctions dans le service départemental d’archives ; 

b) contrôle scientifique et technique des archives des collectivités territoriales : 
- correspondances, rapports et avis relatifs à l’exercice du contrôle scientifique et technique de 
l’Etat sur les archives des collectivités territoriales, à l’exclusion des décisions et mises en 
demeure concernant le dépôt des archives des communes aux archives départementales en 
application des articles L.1421-7 à L.1421-9 du code général des collectivités territoriales ; 
- avis sur les projets de construction, extension et réaménagement des bâtiments à usage 
d’archives des collectivités territoriales (à l’exclusion du département) et de leurs groupements ; 
- visas préalables à l’élimination des documents d’archives des collectivités territoriales. 
 
c) contrôle des archives publiques et privées décou lant du code du patrimoine, partie 
législative et réglementaire relative à la collecte , à la conservation et à la protection des 
archives  : 
- documents liés au contrôle de la conservation, du tri, du classement, de l’inventaire et de la 
communication des archives des services de l’Etat, des établissements et entreprises publics, des 
organismes de droit privé chargés de la gestion des services publics ou d’une mission de service 
public et des officiers publics ministériels ; 
- visas préalables à l’élimination des documents d’archives des services de l’Etat ; 
- documents liés à la protection du patrimoine archivistique privé. 
 
d) coordination de l’activité des services d’archiv es dans les limites du département. 
- correspondances et rapports. 

 
ARTICLE 2  : Les arrêtés, les correspondances adressées aux parlementaires et aux membres du 
conseil régional et du conseil départemental, ainsi que les circulaires adressées aux maires du 
département ou à l’ensemble des chefs de service de l’Etat sont réservés à la signature du Secrétaire 
Général chargé de l’administration de l’Etat dans le département, 
 
ARTICLE 3 : L’arrêté PCI n°2020-58 du 20 juillet 2020 est abrog é. 
 
ARTICLE 4 : Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine et le directeur du service 
départemental d’archives des Hauts-de-Seine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont 
une ampliation sera adressée au conseil général des Hauts-de-Seine. 
Nanterre, le 24 août 2020 

Le Préfet des Hauts-de-Seine, 
 
 
 

Laurent HOTTIAUX 
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Arrêté PCI n° 2020-98 du 24 août 2020 portant délég ation de signature à Mme Claire 
GRISEZ, chargée, par intérim, des fonctions de dire ctrice régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’éner gie de la région Ile-de-France, en 
matière de gestion du Fonds de Prévention des Risqu es Naturels Majeurs 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 

VU le code de l’environnement ; 

VU la loi n°2000-312 du 12 avril 2000 relative aux dro its des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations ; 

VU le décret n°95-1115 du 17 octobre 1995 modifié rel atif à l’expropriation des biens exposés à 
certains risques naturels majeurs menaçant gravement des vies humaines ainsi qu’au fonds 
de prévention des risques naturels majeurs ; 

VU le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relati f à la déconcentration des décisions 
administratives et individuelles ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié rela tif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’o rganisation et aux missions des services de 
l’État dans la région et les départements d’Île-de-France ; 

VU  le décret du 22 août 2017 portant nomination de monsieur Vincent BERTON, sous-préfet, en 
qualité de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ;   

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté interministériel du 12 janvier 2005 relatif aux subventions accordées au titre du 
financement par le fonds de prévention des risques naturels majeurs de mesures de 
prévention des risques naturels majeurs ; 

VU l’arrêté ministériel du 19 juin 2020 portant nomination de Madame Claire GRISEZ directrice 
régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d'Ile-de-France, par 
intérim, 

 

ARRETE 
 

ARTICLE 1  : Délégation de signature est donnée, pour le département des Hauts-de-Seine, à 
Madame Claire GRISEZ directrice régionale et interdépartementale de l’environnement et de 
l’énergie d'Ile-de-France, par intérim, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et 
compétences, en matière de gestion du Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs 
(dit Fonds Barnier) : 

 
les actes de mise en œuvre des procédures et d’exécution des marchés conclus 

pour le compte de l’État au titre du Fonds de Prévention des Risques Naturels 
Majeurs ; 

les arrêtés d’attribution de subvention au tire du Fonds de Prévention des Risques 
Naturels Majeurs ; 

les actes et décisions d’ordonnancement secondaire des dépenses relatives au 
Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs. 

 
ARTICLE 2  : Madame Claire GRISEZ peut déléguer sa signature aux agents placés sous son 

autorité, dans la limite de leurs attributions. 

Cet arrêté ou cette décision fait l’objet d’une publication au recueil des actes 
administratifs des services de l’Etat. 

ARTICLE 3 :  L’arrêté MCI n°2020-71 du 20 juillet 2020 est abro gé. 
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ARTICLE 4 :  Le secrétaire général chargé de la préfecture et la directrice régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d'Ile-de-France, par intérim, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Nanterre, le 24 août 2020 

Le Préfet des Hauts-de-Seine, 
 
 

Laurent HOTTIAUX 
 

Arrêté PCI n° 2020-99 du 24 août 2020 portant délég ation de signature au titre de la 
mise en œuvre des programmes nationaux de rénovatio n urbaine dans les Hauts-de-
Seine 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

DELEGUE TERRITORIAL DE L'ANRU  
 

Vu le code de la construction et de l’habitation ; 

Vu la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation 
urbaine modifiée, notamment ses articles 9-1 à 9-3 relatifs au nouveau programme national de 
renouvellement urbain ; 

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libe rtés et aux responsabilités locales ; 

Vu le décret n° 2004-123 du 9 février 2004 modifié re latif à l’agence nationale pour la rénovation 
urbaine, notamment son article 12 confiant au représentant de l’Etat dans le département la qualité 
d’ordonnateur délégué des dépenses de l’agence ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié rela tif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation 
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;  

Vu le décret n° 2004-1005 du 24 septembre 2004 relati f aux majorations des subventions accordées 
par l’agence nationale pour la rénovation urbaine ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret du 22 août 2017 portant nomination de monsieur Vincent BERTON, sous-préfet, en 
qualité de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

Vu le décret du 9 août 2019 portant nomination de Madame Virginie GUERIN-ROBINET, en qualité de 
sous-préfète chargée de mission auprès du préfet des Hauts-de-Seine ;  

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine  

Vu l’arrêté du 7 août 2015 portant approbation du règlement général de l’agence nationale pour la 
rénovation urbaine relatif au nouveau programme national de renouvellement urbain ; 

Vu l’arrêté ministériel du 9 mars 2016 portant nomination de Madame Psylvia DEWAS, directrice 
d'établissement sanitaire, social et médico-social hors classe, dans les fonctions de directrice 
régionale et interdépartementale adjointe de l'hébergement et du logement de la région Île-de-France, 
directrice de l'unité départementale des Hauts-de-Seine ; 

Vu l’arrêté du 21 avril 2017 portant approbation des modifications du règlement général de l’agence 
nationale pour la rénovation urbaine ; 

Vu la décision du 10 mai 2017 du secrétaire d’Etat chargé du budget et des comptes publics portant 
approbation des règlements comptable et financier de l’agence nationale pour la rénovation urbaine ;  

Vu la décision du 28 juillet 2017 du directeur général de l’agence nationale pour la rénovation urbaine 
portant nomination, sur proposition du préfet des Hauts-de-Seine, de Madame Psylvia DEWAS, en 
qualité de déléguée territoriale adjointe de l’agence nationale de la rénovation urbaine dans les Hauts-
de-Seine ;  
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Vu la décision du 9 octobre 2019 du directeur général de l’agence nationale pour la rénovation 
urbaine portant nomination, sur proposition du préfet des Hauts-de-Seine, de Madame Virginie 
GUERIN-ROBINET en qualité de déléguée territoriale adjointe de l’agence nationale de la rénovation 
urbaine des Hauts-de-Seine ; 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1 :  délégation de signature est donnée à Mme Virginie GUERIN-ROBINET, sous-préfète 
chargée de mission auprès du préfet des Hauts-de-Seine, en qualité de déléguée territoriale adjointe 
de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU) pour le département des Hauts-de-Seine, 
pour le programme national de rénovation urbaine sur la période 2004-2015 et le nouveau programme 
national de renouvellement urbain sur la période 2014-2024, à l’effet de : 
 

- signer les protocoles de préfiguration, les conventions pluriannuelles de renouvellement urbain 
et les avenants y afférents, relatifs aux projets de renouvellement urbain financés par l’ANRU 
dans les Hauts-de-Seine ; 

- signer les courriers et avis relatifs à l’accompagnement, à la gestion et à l’instruction des 
demandes de subvention pour les projets de renouvellement urbain financés par l’ANRU dans 
les Hauts-de-Seine ;  

- signer les décisions relatives à la construction, à l’acquisition, à la réhabilitation et à la démolition 
des logements locatifs sociaux ainsi que les autorisations relatives à la cession de patrimoine 
des bailleurs sociaux ; 

- signer tous les actes relevant de la compétence de l’ordonnateur : 
o les engagements juridiques (DAS), 
o la certification du service fait,  
o les demandes de paiement (FNA), 
o les ordres de recouvrer afférents ; 

- valider tous les actes relevant de la compétence de l’ordonnateur dans les applications 
informatiques de l’ANRU interfacées avec le système d’information financière de l’ANRU 
o les engagements juridiques (DAS), 
o la certification du service fait,  
o les demandes de paiement (FNA), 
o les ordres de recouvrer afférents. 

 
ARTICLE 2 : en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Virginie GUERIN-ROBINET, délégation 
est donnée à Mme Psylvia DEWAS à l’effet de signer ou de valider l’ensemble des actes mentionnés 
à l’article 1. 
 
ARTICLE 3 : en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Virginie GUERIN-ROBINET et de Mme 
Psylvia DEWAS, délégation de signature est donnée à M. Simon LAPORTE, chef du service habitat et 
rénovation urbaine, par intérim, à l’effet de : 
 
- signer tous les documents et courriers afférents à la gestion et à l’instruction des dossiers 

d’opérations éligibles aux aides de l’ANRU ; 
 

- valider tous les actes relevant de la compétence de l’ordonnateur dans les applications informatiques 
de l’ANRU interfacées avec le système d’information financière de l’ANRU 

o les engagements juridiques (DAS), 
o la certification du service fait,  
o les demandes de paiement (FNA), 
o les ordres de recouvrer afférents. 

 
ARTICLE 4 : en cas d’absence ou d’empêchement de M. Simon LAPORTE, délégation de signature 
est donnée à Mme Anne-Laure JEANNEZ, cheffe du bureau du renouvellement urbain, et en cas 
d’absence ou d’empêchement, à Mme Sarah YOUSFI, adjointe à la cheffe du bureau du 
renouvellement urbain, à l’effet de : 
 
- valider tous les actes relevant de la compétence de l’ordonnateur dans les applications informatiques 
de l’ANRU interfacées avec le système d’information financière de l’ANRU 

o les engagements juridiques (DAS), 
o la certification du service fait,  
o les demandes de paiement (FNA), 
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o les ordres de recouvrer afférents. 
 

ARTICLE 5 :  en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne-Laure JEANNEZ et de Mme Sarah 
YOUSFI, délégation est donnée à M. Gérald DURAIN, à Mme Dalia YOUSSEF, à Mme Fatna 
DEBBOUZA et à Mme Agathe MERTZ, à l’effet de valider l’ensemble des actes mentionnés à l’article 
4. 
 
ARTICLE 6 : l’arrêté PCI n° 2020-60 du 8 juillet 2020 est abrog é.  
 
ARTICLE 7 : le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine et la sous-préfète chargée de 
mission pour la politique de la ville  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
Nanterre, le 24 août 2020 

Le Préfet des Hauts-de-Seine, 
Délégué territorial de l’ANRU 

 
 
 

Laurent HOTTIAUX 
 

Arrêté PCI n° 2020-100 du 24 août 2020 portant délé gation de signature à Monsieur 
Richard THUMMEL, Directeur de la sécurité de l’avia tion civile Nord 

 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
Vu le règlement (CE) n°300/2008 du Parlement europé en et du Conseil du 11 mars 2008 relatif à 

l’instauration de règles communes dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile et 
abrogeant le règlement (CE) n°2320/2002, 

Vu le règlement (UE) n° 185/2010 du 4 mars 2010 fix ant des mesures détaillées pour la mise en 
œuvre des normes de base communes dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile, 

Vu la décision (CE) n°774/2010 du Conseil  prise en  application du règlement 185/2010, 
consolidée modifiée, 

Vu le code des transports, en particulier ses articles L.6323, L.6326-1, L.6231-1, L.6332-2 à 
L.6332-4, L.6341-2, L.6342-1, L 6342-2, L. 6342-3, L.6343-1 et L.6342-2,   

Vu le code de l’Aviation Civile, en particulier ses articles R.213-1.2, R.213-1.3, R.213-1.4, R.213-
1.5,  R.213-2-1, R.213-3 à R.213-6, R.213-10, R.213-13, R.213-14, R.216.4, R.243-1, R.321-3 
à R.321-5, D.131-1 à D.131-10, D.213-1 à D.213-1.12, D.213-1.14 à D.213-1.24, D.232-4, 
D.233-4, D.242-7, D.242-8 et D.242-9, 

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relat ive à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relativ e aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992  modifiée relative à l’administration territoriale de 
la République, 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

Vu la loi n°2015-26 du 16 janvier 2015 relative à l a délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

Vu  la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouve lle organisation territoriale de la République ; 

Vu  le décret n° 2001-26 du 9 janvier 2001 modifian t le code de l’aviation civile (3ème partie) et 
relatif aux normes techniques applicables au service de sauvetage et de lutte contre l’incendie 
des aéronefs sur les aérodromes,  
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié e n particulier par le décret n° 2008-158 du 22 
février 2008, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2007-432 du 25 mars 2007 relatif au x normes techniques applicables au service 
de sauvetage et de lutte contre l’incendie sur les aérodromes de Mayotte, des Iles Wallis et 
Futuna, de la Polynésie française et de la Nouvelle Calédonie, ainsi qu’à la prévention du péril 
animalier sur les aérodromes, 

Vu  le décret n°2008-1299 du 11 décembre 2008 créan t la direction de la sécurité de l’aviation 
civile, 

Vu le décret n°2012-832 du 29 juin 2012 relatif à l a sûreté de l’aviation civile et transférant la 
compétence de certains agréments en matière de sûreté  au ministre chargé de l’aviation 
civile, 

Vu le décret n°2012-1495 du 27 décembre 2012 relati f aux constructions ou installations 
nécessaires à la conduite de travaux dans une zone grevée de servitudes aéronautiques, 

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant chart e de la déconcentration ; 

Vu le décret du 22 août 2017 portant nomination de Monsieur Vincent BERTON sous-préfet, en 
qualité de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

Vu  le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine  

Vu l’arrêté du 18 janvier 2007 relatif aux normes techniques applicables au service de sauvetage 
et de lutte contre l’incendie des aéronefs sur les aérodromes, 

Vu l’arrêté du 10 avril 2007 relatif à la prévention du péril animalier sur les aérodromes, 

Vu l’arrêté du 03 décembre 2010 relatif aux mesures de sûreté du fret aérien, 

Vu  l’arrêté du 07 décembre 2015 modifié portant organisation de la direction de la sécurité de 
l’aviation civile, 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2015 relatif à l’utilisation de l’espace aérien par les aéronefs qui 
circulent sans personne à bord ; 

Vu l’arrêté interministériel du 4 octobre 2018 portant nomination de M. Richard THUMMEL, 
ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, directeur de la sécurité de l’aviation civile 
Nord, 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 
 

ARRETE 
 
Article 1er  : A compter de la publication du présent arrêté, délégation est donnée à M. Richard 
THUMMEL, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, directeur de la sécurité de l’aviation 
civile Nord, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions : 
 

1) les décisions de rétention d’aéronef français ou étranger qui ne remplit pas les conditions 
prévues par le code des transports et par le livre 1er du code de l’aviation civile pour se livrer à 
la circulation aérienne ou dont le pilote a commis une infraction au sens de ces codes, prises 
en application des dispositions des articles L.6231-1 et L.6231-2 du code des transports ; 

 
2) - les décisions prescrivant le balisage de jour et de nuit ou le balisage de jour ou de nuit de 

tous les obstacles jugés dangereux pour la navigation aérienne. 
- les décisions prescrivant l’établissement de dispositifs visuels ou radioélectriques d’aides à 
la navigation aérienne. 
- les décisions de suppression ou de modification de tout dispositif visuel autre qu’un dispositif 
de balisage maritime ou de signalisation ferroviaire ou routière, de nature à créer une 
confusion avec les aides visuelles à la navigation aérienne ;  

 
3) les autorisations au créateur d’un aérodrome privé ou à usage restreint d’équiper celui-ci 

d’aides lumineuses ou radioélectriques à la navigation aérienne ou de tous autres dispositifs 
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de télécommunications aéronautiques, prises en application des dispositions des articles 
D.233-2 et D.233-4 du code de l’aviation civile ;  

 
4) les décisions d’agrément, de suspension ou de retrait d’agrément d’organisme de services 

d’assistance en escale sur les aérodromes, prises en application des articles L. 6326-1 du 
code des transports et R.216-14 du code de l’aviation civile ; 

 
5) les décisions de délivrance, de refus, de suspension et de retrait de l’agrément de sûreté des 

exploitants d’aérodromes, prises en application des dispositions de l’article R.213-2-1 du code 
de l’aviation civile ; 

 
6) la délivrance des titres d’accès à la zone réservée des aérodromes pour les agents de l’Etat, 

conformément aux dispositions des articles R.213-3-2 et suivants du code de l’aviation civile ;  
 
7)  les décisions de validation des acquis, d’octroi, de retrait, ou de suspension des agréments 

des personnels chargés du service de sauvetage et de lutte contre l’incendie, prises en 
application de l’article D.213-1-6 du code de l’aviation civile ; 

 
8) les documents relatifs au contrôle du respect des dispositions applicables au service de 

sauvetage et de lutte contre l’incendie par les exploitants d’aérodromes ou les organismes 
auxquels ils ont confié le service, ainsi que ceux relatifs au contrôle du respect des 
dispositions relatives à la mise en œuvre de la prévention et de la lutte contre le péril 
animalier par les exploitants d’aérodromes, en application des articles D.213-1-10, D.213-1-12 
et D.213-1-23 du code de l’aviation civile ; 

 
9) les documents relatifs à l’organisation de l’examen théorique de présélection du responsable 

du service de sauvetage et de lutte contre l’incendie des aéronefs sur les aérodromes, 
conformément à l’arrêté du 18 janvier 2007 susvisé ; 
 

10) les dérogations aux hauteurs minimales de vol imposées par la réglementation, en dehors  du 
survol des villes et autres agglomérations, ou des rassemblements de personnes ou 
d’animaux en plein air, ou le survol de certaines installations ou établissements, prises en 
application des dispositions du règlement de la circulation aérienne;  
 

11) les autorisations, dans les zones grevées de servitudes aéronautiques, d’installations et 
équipements concourant à la sécurité de la navigation aérienne et du transport aérien public, 
ainsi que d’installations nécessaires à la conduite des travaux pour une durée limitée, prises 
en application des articles D.242-8 et D.242-9 du code de l’aviation civile ; 

 
12) les documents de saisine de la commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) 

des demandes d’avis concernant l’exploitation de fichiers informatisés. 
 

Article 2  : Sont exclus de la délégation consentie par le présent arrêté : 
 

- les mémoires en défense présentés au nom de l’Etat à l’occasion des recours formés 
devant les juridictions administratives et nés de l’activité de la direction de la sécurité 
de l’aviation civile Nord, ainsi que, dans les cas de procédure d’urgence prévus au 
livre V du code de la Justice ; 

-  les correspondances avec les parlementaires, les anciens ministres, les conseillers 
régionaux et généraux, les présidents des associations des maires et les maires ; 

- les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 
- les correspondances entrant dans le cadre de la négociation du contrat de projets ; 

 
Article 3  : En cas d’absence ou d’indisponibilité de M. Richard THUMMEL, délégation est consentie 
aux agents placés sous son autorité dans les limites de leurs attributions, à l’effet de signer les actes 
ou décisions prévues à l’article 1, suivants : 
 
- M. François-Xavier Dulac, ingénieur en chef des ponts, des eaux, et des forêts, pour les § 1 à 12 
inclus ; 

- M. Sébastien Montet, Ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour les § 
1 à 12 inclus 
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- M. Jean-Claude Caye, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour 
les §  1 à 12 inclus; 

- M. Fabien Lemoine, Ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour les § 1 
à 12 inclus ; 

- M. Franck Besse, ingénieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour les § 5 et 6 ; 

- Mme. Laura Thoraval, ingénieure principale des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour le 
§ 1; 

- M. Simon Dupin, ingénieur des travaux publics de l’Etat, pour les § 2, 3, 7, 8 et 9 ; 

- M. Eric Favarel, technicien supérieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour les § 2 et 
11 ; 

- M. Franck Bouniol, technicien supérieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour les § 
1 et 10 ; 

- M. Daniel Copy, technicien supérieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour le § 3 ; 

 
Article 4  : L’arrêté préfectoral PCI n° 2020-66 du 6 juillet  2020 est abrogé. 
 
Article 5  : Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine et le directeur de la sécurité de 
l’aviation civile Nord sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Nanterre, le 24 août 2020     Le Préfet des Hauts-de-Seine 
 
 

                                Laurent HOTTIAUX 
 

Arrêté PCI n° 2020-101 du 24 août 2020 portant délé gation de signature à Monsieur Alain 
CAUMEIL, administrateur général des Finances publiq ues de classe normale, directeur en 

charge de la direction nationale d’interventions do maniales 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 

VU le code général de la propriété des personnes publiques ; 

VU le code du Domaine de l’Etat ; 

VU le code de l’environnement ; 

VU l’ordonnance n°2006-460 du 21 avril 2006 relative à la partie législative du code général de la 
propriété des personnes publiques ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

VU le décret  n° 92-604 du 1 er juillet 1992, portant charte de la déconcentration ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié rel atif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux s ervices déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ; 

VU le décret  n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relati f aux première, deuxième, troisième et 
quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ; 

VU le décret du Président de la République du 11 septembre 2017 portant nomination de Monsieur 
Alain CAUMEIL, administrateur général des finances publiques de classe normale, en qualité de 
directeur en charge de la direction nationale d’interventions domaniales ;   

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine  
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VU l’arrêté du 23 décembre 2006 modifié relatif à la direction nationale d’interventions domaniales ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture,  

 

ARRETE : 

 
Article 1 - Délégation de signature est donnée à Monsieur Alain CAUMEIL directeur en charge de la 
direction nationale d’interventions domaniales à compter du 06 juillet 2020, à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions et compétences, les décisions, contrats, conclusions, mémoires et, d’une 
façon plus générale, tous les actes, y compris les actes de procédures, se rapportant aux questions, 
affaires ou matières suivantes : 

1. opérations se rapportant à la passation et à la signature au nom de l’Etat des actes de gestion, 
d’utilisation et de cessions des biens domaniaux ; 

2. passation au nom de l’Etat des actes d’acquisition, de prise en location d’immeubles et de droits 
immobiliers ou de fonds de commerce intéressant les services publics civils ou militaires de l’Etat. 

Article 2 - Monsieur Alain CAUMEIL peut subdéléguer sa signature à ses collaborateurs sous la 
forme d’un arrêté pris au nom du préfet. Cet arrêté devra faire l’objet d’une publication au recueil des 
actes administratifs. 

Article 3 – L’arrêté PCI n° 2020-67 du 06 juillet 2020 est ab rogé. 

Article 4 - Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine et le directeur en charge de la 
direction nationale d’interventions domaniales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Hauts-de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 24 août 2020 

Le Préfet des Hauts-de-Seine, 
 

Laurent HOTTIAUX 
 

 

Arrêté PCI n°2020-102 du 24 août 2020 portant nomin ation et délégation de signature à 
Madame Psylvia DEWAS,  en qualité de déléguée adjoi nte de l’ANAH des Hauts-de-

Seine  
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

Vu les dispositions de l'article L 321-1 du code de la construction et de l'habitation donnant au préfet 
qualité de délégué de l'Agence nationale de l’habitat (ANAH) des Hauts-de-Seine ;  
 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en qualité de 
Préfet des Hauts-de-Seine ; 

 
ARRETE 

 
Article 1 er : Madame Psylvia DEWAS, directrice régionale et interdépartementale adjointe de 
l'hébergement et du logement de la région Ile-de-France, directrice de l'unité départementale des 
Hauts-de-Seine, est nommée déléguée adjointe de l’ANAH. 
 
Article 2  : Délégation permanente est donnée à Mme Psylvia DEWAS, déléguée adjointe de l’ANAH, 
à effet de signer les actes et documents suivants : 
 
- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à 
l'attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des 
subventions aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du code de la construction et 
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de l'habitation (humanisation des structures d'hébergement) dont la liquidation et l'ordonnancement 
des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces 
subventions ; 
- tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et 
V de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI), à l'instruction des 
demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde 
de la subvention ; 
- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des 
conventions signées pour la gestion par l'ANAH des aides propres des collectivités territoriales en 
application de l'article L. 312-2-1 du code de la construction et de l'habitation dont la liquidation et 
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à 
l'attribution de ces subventions ; 
- la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ; 
- tous actes et documents administratifs, notamment décision d'agrément ou de rejet, relatifs à 
l'instruction des demandes d'habilitation d'opérateurs d'AMO ; 
- toute convention relative au programme habiter mieux ; 
- le rapport annuel d’activité ; 
- après avis du délégué de l'Agence dans la région, les conventions pour la gestion des aides à 
l'habitat privé prévues à l'article L. 321-1-1 du code de la construction et de l'habitation ainsi que les 
avenants aux conventions en cours ;  
- tous actes, dont les actes notariés d'affectation hypothécaire relatifs aux OIR1, et documents 
administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au 
rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement des subventions aux 
bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation, 
dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ; 
- la notification des décisions ; 
- la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées 
relatives à l'attribution des subventions ; 
Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du Fonds d'aide à 
la rénovation thermique des logements privés - FART- (programme « Habiter mieux »). 
- le programme d’actions ; 
- après avis du délégué de l'Agence dans la région, les conventions pluriannuelles d'opérations 
programmées [Cette délégation ne s'applique pas aux conventions dites de « portage » visées à 
l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation.] ; 
- les conventions d'OIR. 
 
Article 3 :  Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L. 321-4 et L. 321-8 
du code de la construction et de l'habitation, délégation permanente est donnée à Mme Psylvia 
DEWAS déléguée adjointe, à effet de signer les actes et documents suivants :  
 
- toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés, que ces 
conventions portent ou non sur des logements faisant également l’objet d’une subvention de 
l’ANAH (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur prorogation. Le document récapitulant 
les engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles relatives à la convention 
s’y rapportant, la résiliation des conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une 
subvention de l'Anah.  
 
- tous documents afférents aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion 
ou leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu 
une convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation.  
 
- tous documents afférents aux conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une 
subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation. 
 
- de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à 
 l’article R. 321-29, tous les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et 
d’information liées au respect des engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de 
l’Agence. 
 
Article 4 : Délégation est donnée à M. Simon LAPORTE, chef du service habitat et rénovation 
urbaine, par intérim, aux fins de signer : 

                                                 
1  Opération importante de réhabilitation au sens de l’article 7 du règlement général de l’agence 
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- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à 
l'attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des 
subventions aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du code de la construction et 
de l'habitation (humanisation des structures d'hébergement) dont la liquidation et l'ordonnancement 
des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces 
subventions ; 
 
- tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et 
V de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI), à l'instruction des 
demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde 
de la subvention ; 
 
- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des 
conventions signées pour la gestion par l'Anah des aides propres des collectivités territoriales en 
application de l'article L. 312-2-1 du code de la construction et de l'habitation dont la liquidation et 
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à 
l'attribution de ces subventions. 
 
- la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;  
 
- tous actes et documents administratifs, notamment décision d'agrément ou de rejet, relatifs à 
l'instruction des demandes d'habilitation d'opérateurs d'AMO. 
 
- tous actes, dont les actes notariés d'affectation hypothécaire relatifs aux OIR et documents 
administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au 
rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement des subventions aux 
bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation, 
dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ; 
 
- la notification des décisions ; 
 
- la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées 
relatives à l'attribution des subventions. 
 
Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du Fonds d'aide à 
la rénovation thermique des logements privés – FART- (programme « Habiter mieux »). 
 
Article 5 :  Délégation est donnée à Mme Charlotte BOURGOIS, chef du bureau de l'intervention sur 
l'habitat privé et Mme Laetitia MALOISEL, adjointe à la chef du bureau de l’intervention sur l’habitat 
privé aux fins de signer : 
 
- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à 
l'attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des 
subventions aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du code de la construction et 
de l'habitation (humanisation des structures d'hébergement) dont la liquidation et l'ordonnancement 
des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces 
subventions ; 
 
- tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et 
V de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI), à l'instruction des 
demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde 
de la subvention ; 
 
- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des 
conventions signées pour la gestion par l'ANAH des aides propres des collectivités territoriales en 
application de l'article L. 312-2-1 du code de la construction et de l'habitation dont la liquidation et 
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à 
l'attribution de ces subventions. 
 
- la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ; 
 
- la notification des décisions ; 
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- la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées 
relatives à l'attribution des subventions. 
 
Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du Fonds d'aide à 
la rénovation thermique des logements privés – FART- (programme « Habiter mieux »). 
 
Article 6 :  Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L. 321-4 et L. 321-8 du 
code de la construction et de l'habitation, délégation est donnée à M. Simon LAPORTE, chef du 
Service Habitat et Rénovation Urbaine, par intérim, Mme Charlotte BOURGOIS, chef du bureau de 
l'intervention sur l'habitat privé et Mme Laetitia MALOISEL, adjointe à la chef du bureau de 
l’intervention sur l’habitat privé aux fins de signer : 
 
- toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés, que ces 
conventions portent ou non sur des logements faisant également l’objet d’une subvention de 
l’ANAH (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur prorogation. Le document récapitulant 
les engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles relatives à la convention 
s’y rapportant. La résiliation des conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet 
d'une subvention de l'ANAH.  
 
- tous documents afférents aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion 
ou leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu 
une convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation.  
 
- tous documents afférents aux conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une 
subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation. 
 
- de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, 
tous les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect 
des engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence. 
 
Article 7  : Délégation est donnée à, M. Germain NOULEZ, Mme Cécile DIDELON, Madame Adeline 
PHISANOUKANE, Micheline EDOUARD, chargés d’opérations ANAH et à Mme Virginie BEY, 
chargée de gestion comptable, aux fins de signer : 
 
- les accusés de réception ; 
- les demandes de pièces complémentaires et autres courriers nécessaires à l'instruction courante 
des dossiers et à l'information des demandeurs. 
 
Article 8  : l’arrêté PCI 2019-65 du 28 octobre 2019 portant nomination et délégation de signature à 
Madame Psylvia DEWAS,  en qualité de déléguée adjointe de l’ANAH des Hauts-de-Seine, est 
abrogé. 
 
Article 9  : Le présent arrêté sera notifié à : 
 
- Mme la directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement  
d’Ile-de-France ;  
- Mme la directrice générale de l'ANAH, à l'attention de M. le directeur général adjoint en charge des 
fonctions support ; 
- M. l'agent comptable de l'ANAH ; 
- aux intéressé(e)s. 
 
Article 10  : la directrice de l'unité départementale de l’hébergement et du logement des Hauts-de-
Seine, déléguée adjointe de l’ANAH, est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture du département.  
 
Nanterre, le 24 août 2020 

Le Préfet des Hauts-de-Seine, 
Délégué de l’ANAH 

 
 

Laurent HOTTIAUX 
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